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Séance du Conseil 

l’Eurodistrict  
Ratssitzung des 

Eurodistrikts  
1/2020 

Date de la séance / 
Sitzungstag 

 
20.04.2020 

Dossier suivi par / Projektbeauftragte 
Anika KLAFFKE / Noëlle HERTAUT  

 
Point n° 1.2 de l’ordre du jour / Punkt Nr. 1.2 der Tagesordnung  
 
Objet/Betreff:  
Déroulement visioconférence / Verfahren Videokonferenz  
   
I. Rapport / Sachverhalt 
 
En raison de l’épidémie de Covid-19 et des 
mesures de confinement prises, les réunions ne 
peuvent momentanément pas se tenir 
physiquement. 
 
Afin d’assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales et de l’exercice des 
compétences des collectivités territoriales et 
des établissements publics locaux, le 
gouvernement français a pris une ordonnance 
permettant notamment de réunir l’organe 
délibérant à distance. Il y a lieu de définir les 
modalités de ces réunions à distance. 
 
 
Conformément à l’ordonnance n°2020-391 du 
1er avril 2020 (voir annexe), le Président peut 
décider que la réunion du Conseil se tient par 
visioconférence ou à défaut audioconférence. 
 
 
 
II. Modalités / Konditionen 
 
Les convocations sont envoyées par voie 
électronique 7 jours avant la date de la réunion 
(conformément à l’art. 4-5 de nos statuts). Ce 
délai est ramené à 3 jours en cas d’urgence 
(art.4-6 des statuts) ou si les documents ont été 
envoyés préalablement et n’ont pas été 
modifiés. 
 
A chaque réunion du Conseil à distance, il en 
est fait mention sur la convocation. En début de 
séance, un appel nominal est effectué. Le 
quorum est apprécié en fonction de la présence 

 
Aufgrund der Covid-19-Epidemie und der zu 
ihrer Eindämmung getroffenen Maßnahmen 
können Sitzungen momentan nicht physisch 
stattfinden. 
 
Um die Kontinuität des Funktionierens der 
lokalen Institutionen und der Ausübung der 
Aufgaben der Gebietskörperschaften und der 
lokalen öffentlichen Einrichtungen sicher zu 
stellen, hat die französische Regierung eine 
Verordnung erlassen, die es erlaubt, 
entscheidungsbefugte Gremien auf Distanz 
zusammenzurufen. Die Modalitäten solcher 
Sitzungen auf Distanz sind festzulegen.  
 
In Übereinstimmung mit der Verfügung 2020-
391 vom 1. April 2020 (siehe Anhang) kann 
der Präsident beschließen, dass die Sitzung 
des Rates per Videokonferenz oder, falls dies 
nicht möglich ist, per Audiokonferenz 
abgehalten wird. 
 
 
 
Die Einladungen werden sieben Tage vor dem 
Datum der Sitzung elektronisch versandt (in 
Übereinstimmung mit Artikel 4-5 unserer 
Statuten). Diese Frist verkürzt sich auf drei 
Tage, wenn ein Notfall vorliegt (Art. 4-6 der 
Statuten) oder wenn die Dokumente bereits im 
Vorfeld verschickt und nicht geändert worden 
sind. 
Bei jeder Ratssitzung auf Distanz wird dies in 
der Einladung zur Sitzung erwähnt. Zu Beginn 
der Sitzung wird ein namentlicher Aufruf 
durchgeführt. Die Beschlussfähigkeit wird auf 
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des membres dans le lieu de réunion mais 
également de ceux présents à distance. 
 
L’article 2 de l’ordonnance (voir annexe) stipule 
que le quorum est fixé au tiers des membres en 
exercice, présents ou représentés soit cinq 
membres français et cinq membres allemands. 
Le quorum s'apprécie donc en fonction des 
membres présents mais aussi représentés, à 
savoir en intégrant les procurations. 
 
 
 
Les suppléants peuvent assister aux réunions 
même en présence des titulaires. Ils prennent 
part aux discussions avec voix consultative. Ils 
ne peuvent voter que s’ils siègent en lieu et 
place de leur titulaire. Le titulaire doit aviser le 
Président de son remplacement ou de son 
accompagnement par le suppléant, selon le cas 
(art. 3 des statuts). 
 
 
Si, après une première convocation 
régulièrement faite, ce quorum n'est pas atteint, 
le Conseil est à nouveau convoqué à trois jours 
au moins d'intervalle. Il délibère alors sans 
condition de quorum. Dans tous les cas, un 
membre peut être porteur de deux pouvoirs 
 
 
Les votes ne peuvent avoir lieu qu'au scrutin 
public. En cas d'adoption d'une demande de 
vote secret, le Président reporte ce point de 
l'ordre du jour à une séance ultérieure. Cette 
séance ne peut se tenir par voie dématérialisée. 
Le scrutin public est organisé par appel 
nominal, dans des conditions garantissant sa 
sincérité. 
 
 
 
Le Président vérifie le quorum et la validité des 
pouvoirs, ouvre les réunions, dirige les débats, 
accorde la parole, rappelle les orateurs à la 
question, formule et met aux voix les 
propositions et délibérations, comptabilise-les, 
assisté par le Secrétaire Général les votes, en 
proclame les résultats qui sont reproduits au 
procès-verbal avec le nom des votants. Il 
prononce l'interruption des débats ainsi que la 
clôture des réunions. 
En cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante.  
 
 
 
Chaque intervention est traduite soit en français 
soit en allemand, selon le cas. 

der Grundlage der Anwesenheit der Mitglieder 
am Tagungsort, aber auch der auf Distanz 
Teilnehmenden, festgestellt. 
Artikel 2 der Verordnung (siehe Anhang) legt 
fest, dass das Quorum auf ein Drittel der 
amtierenden, anwesenden oder vertretenen 
Mitglieder festgelegt ist, d.h. fünf französische 
und fünf deutsche Mitglieder. Die 
Beschlussfähigkeit wird daher auf der 
Grundlage der anwesenden, aber auch der 
vertretenen Mitglieder, d.h. indem auch die 
Bevollmächtigungen integriert werden, 
festgestellt. 
Die Stellvertreter können auch in Anwesenheit 
der Ratsmitglieder an den Sitzungen 
teilnehmen. Sie nehmen mit beratender 
Stimme an den Diskussionen teil. Sie können 
nur dann abstimmen, wenn sie an Stelle der 
Ratsmitglieder teilnehmen. Die Ratsmitglieder 
müssen den Präsidenten über seine 
Vertretung bzw. die Begleitung durch den 
Stellvertreter informieren (Art. 3 der Statuten). 
 
Wenn nach einer ersten ordnungsgemäß 
verschickten Einladung dieses Quorum nicht 
erreicht ist, so wird der Rat mindestens drei 
Tage später erneut einberufen. Er entscheidet 
dann ohne Bedingungen für ein Quorum. In 
allen Fällen kann ein Mitglied Träger von zwei 
Vollmachten sein. 
 
Die Beschlüsse können nur in offener 
Abstimmung erfolgen. Wird einem Antrag auf 
geheime Abstimmung stattgegeben, vertagt 
der Präsident den Punkt auf eine spätere 
Sitzung. Eine solche Sitzung darf nicht auf 
entmaterialisierter Weise abgehalten werden. 
Die offene Abstimmung wird durch 
namentlichen Aufruf und unter Bedingungen 
durchgeführt, die ihre Wahrhaftigkeit 
sicherstellen. 
 
Der Präsident prüft die Beschlussfähigkeit des 
Rates sowie die Gültigkeit der Vollmachten. Er 
eröffnet die Sitzungen, leitet die Debatten, 
erteilt das Wort, erinnert die Redner an die 
Fragestellungen, formuliert Vorschläge und 
Beschlüsse und bringt diese zur Abstimmung. 
Er zählt, unterstützt vom Generalsekretär, die 
Stimmen aus, und gibt die Ergebnisse 
bekannt. Diese werden so im Protokoll mit den 
Namen der Wähler wiedergegeben. 
Er erklärt die Unterbrechung von Debatten 
und schließt die Sitzungen. 
Bei Stimmengleichheit ist die Stimme des 
Präsidenten ausschlaggebend 
 
Jede Wortmeldung wird in die jeweilige andere 
Sprache übersetzt.  





4/4  

1.2. Déroulement 
visioconférence / 

Verfahren 
Videokonferenz

Titulaire / Ordentliches Mitglied Présent / 
Anwesend

Suppléant(e) / 
Stellvertreter(in)

Présent / Anwesend

BAUR Jacques OUI / JA GRAEF-ECKERT Catherine OUI / JA P

BAYER Karlheinz NON / NEIN ERHARDT Carsten NON / NEIN

BRAUN Matthias OUI / JA CLEIß Christian NON / NEIN P

DEBACHER Karl-Heinz OUI / JA KLARE Kai-Achim NON / NEIN P

GRANDERATH Dorothee OUI / JA HOSCH Hans-Jörg OUI / JA P

HERRMANN Robert OUI / JA -- P

IBERT Markus OUI / JA ROTH Eberhard NON / NEIN P

KREYER Céleste NON / NEIN WEBER Anne-Catherine OUI / JA P

LENTZ-KIEHL Brigitte OUI / JA GANGLOFF Camille NON / NEIN P

MATHIEU Jean-Baptiste OUI / JA Dr FELTZ Alexandre NON / NEIN P

MEILLAN Emmanuel OUI / JA -- P

MULLER-BRONN Laurence OUI / JA HORNY-GONIER Marianne NON / NEIN P

MUTTACH Klaus OUI / JA KARCHER Rosa NON / NEIN P

PALEIT Jochen NON / NEIN SCHRÖDER Alexander OUI / JA P

RAFIK-ELMRINI Nawel OUI / JA MATT Nicolas NON / NEIN P

RIES Roland OUI / JA -- P

RITH Heinz OUI / JA AßMUTH Martin NON / NEIN P

ROGER Patrick OUI / JA GERNET Jean-Baptiste OUI / JA P

SCHAAL René OUI / JA IMBS Pia NON / NEIN P

SCHALCK Elsa NON / NEIN MANGIN Pascal NON / NEIN

SCHERER Frank OUI / JA ERNY Thorsten NON / NEIN P

SCHMIDT Michaël NON / NEIN KELLER Fabienne OUI / JA P

SCHREINER Edith OUI / JA METZ Bruno NON / NEIN P

SCHULTZ Éric OUI / JA BARSEGHIAN Jeanne OUI / JA P

SEITZ Thomas OUI / JA ROTHMANN Sven NON / NEIN P

STEFFENS Marco OUI / JA SEIFERT Maren NON / NEIN P

TÖMMES Sanja OUI / JA HUBER Christian NON / NEIN P

VETRANO Toni OUI / JA NGUYEN Michael NON / NEIN P

WELSCHE Michael OUI / JA GLEIß Edgar NON / NEIN

WILLER Jean-Marc OUI / JA KLETHI Eric NON / NEIN P

Élus présents / Anwesende 
Mitglieder 25 7
Élus absents / Abwesende 
Mitglieder 5 20

Votes / Votum

Pour / Zustimmung 27

Contre / Ablehnung 0

Abstention / Enthaltung 0
Adopté / 

Verabschiedet

Légende / Legende: P Pour / Zustimmung

C Contre / Ablehnung

A Abstention / Enthaltung

Réunion du Conseil de l'Eurodistrict / Eurodistrikt Ratssitzung
20/04/2020 Visioconférence / 20.04.2020 Videokonferenz
Délibération soumise au vote / Beschlussvorlage
Détail du vote

Résultat / Ergebnis



Le 2 avril 2020 
  
  

JORF n°0080 du 2 avril 2020 
  

Texte n°39 
  
  

Ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des 

collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à 
l’épidémie de covid-19 

  
NOR: COTB2008607R 

  
  

ELI:https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/COTB2008607R/jo/texte 
Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/2020-391/jo/texte 

  
  
  
  
  
Le Président de la République, 
  
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de la cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales, 
  
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
  
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
  
Vu le code des communes de la Nouvelle-Calédonie ; 
  
Vu le code de la santé publique ; 
  
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
  
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, 
et notamment son article 11 ; 
  
Vu l’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité 
budgétaire, financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux afin de faire face aux conséquences de l’épidémie de covid-19 ; 
  
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu ; 
  
Le conseil des ministres entendu, 
  
Ordonne :  
  
  
Chapitre Ier : Fonctionnement des institutions locales  



  
  
Article 1  
  
  
I. - Le maire exerce, par délégation, les attributions mentionnées aux 1°, 2° et du 4° au 29° 
de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales et aux 1°, 2° et du 4° 
au 19° de l’article L. 122-20 du code des communes de la Nouvelle-Calédonie. Il procède 
à l’attribution des subventions aux associations et peut garantir les emprunts. 
  
Le maire informe sans délai et par tout moyen les conseillers municipaux des décisions 
prises sur le fondement du premier alinéa du présent I dès leur entrée en vigueur. Il en 
rend compte également à la prochaine réunion du conseil municipal. 
  
Le conseil municipal, réuni le cas échéant dans les conditions prévues par la présente 
ordonnance, peut à tout moment décider, par délibération, de mettre un terme en tout ou 
partie à cette délégation ou de la modifier. Cette question est portée à l’ordre du jour de la 
première réunion du conseil municipal qui suit l’entrée en vigueur de la présente 
ordonnance. 
  
Lorsqu’en application de l’alinéa précédent le conseil municipal décide de mettre un terme 
à tout ou partie de la délégation, il peut réformer les décisions prises par le maire sur le 
fondement de celle-ci. 
  
Les décisions prises en application du premier alinéa peuvent être signées par un adjoint 
ou un conseiller municipal agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à 
l’article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales et à l’article L. 122-11 du 
code des communes de la Nouvelle-Calédonie. Ces décisions peuvent également être 
signées par le directeur général des services, le directeur général adjoint des services, le 
directeur général des services techniques, le directeur des services techniques et les 
responsables de service ayant reçu délégation de signature dans les conditions fixées à 
l’article L. 2122-19 du code général des collectivités territoriales et à l’article L. 122-11 du 
code des communes de la Nouvelle-Calédonie. 
  
Les actes pris en application du premier et du cinquième alinéa du présent I sont soumis 
aux dispositions des articles L. 2131-1 et L. 2131-6 du code général des collectivités 
territoriales et des articles L. 121-39-1 et L. 121-39-2 du code des communes de la 
Nouvelle-Calédonie. 
  
II. - Le président de l’établissement public de coopération intercommunale exerce, par 
délégation, l’ensemble des attributions de l’organe délibérant, à l’exception de celles 
mentionnées du septième au treizième alinéa de l’article L. 5211-10 du code général des 
collectivités territoriales et du troisième au huitième alinéa de l’article L. 163-12 du code 
des communes de la Nouvelle-Calédonie. Les délégations en matière d’emprunt sont 
régies par l’article 6 de l’ordonnance du 25 mars 2020 susvisée. 
  
Le président de l’établissement public de coopération intercommunale informe sans délai 
et par tout moyen les conseillers communautaires des décisions prises sur le fondement 
du premier alinéa du présent II dès leur entrée en vigueur. Il en rend compte également à 
la prochaine réunion de l’organe délibérant. 
  
L’organe délibérant, réuni le cas échéant dans les conditions prévues par la présente 



ordonnance, peut à tout moment décider, par délibération, de mettre un terme en tout ou 
partie à cette délégation ou de la modifier. Cette question est portée à l’ordre du jour de la 
première réunion de l’organe délibérant qui suit l’entrée en vigueur de la présente 
ordonnance. 
  
Lorsqu’en application de l’alinéa précédent l’organe délibérant décide de mettre un terme 
à tout ou partie de la délégation, il peut réformer les décisions prises par le président sur le 
fondement de celle-ci. 
  
Les décisions prises en application du premier alinéa peuvent être signées par un 
vice-président ou un membre du bureau agissant par délégation du président dans les 
conditions fixées à l’article L. 5211-9 du code général des collectivités territoriales et à 
l’article L. 163-13 du code des communes de la Nouvelle-Calédonie. Ces décisions 
peuvent également être signées par le directeur général des services, le directeur général 
adjoint des services, le directeur général des services techniques, le directeur des 
services techniques et les responsables de service ayant reçu délégation de signature 
dans les conditions fixées à l’article L. 5211-9 du code général des collectivités 
territoriales. 
  
Les actes pris en application du premier et du cinquième alinéa du présent II sont soumis 
aux dispositions de l’article L. 5211-3 du code général des collectivités territoriales et de 
l’article L. 163-10 du code des communes de la Nouvelle-Calédonie. 
  
III. - Le président du conseil départemental exerce, par délégation, les attributions 
mentionnées du 2° au 17° de l’article L. 3211-2 et aux articles L. 3221-10-1, L. 3221-11, L. 
3221-12 et L. 3221-12-1 du code général des collectivités territoriales. Il procède à 
l’attribution des subventions aux associations et peut garantir les emprunts. 
  
Le président du conseil départemental informe sans délai et par tout moyen les conseillers 
départementaux des décisions prises sur le fondement du premier alinéa du présent III 
dès leur entrée en vigueur. Il en rend compte également à la prochaine réunion du conseil 
départemental ou de la commission permanente. 
  
Le conseil départemental, réuni le cas échéant dans les conditions prévues par la 
présente ordonnance, peut à tout moment décider, par délibération, de mettre un terme en 
tout ou partie à cette délégation ou de la modifier. Cette question est portée à l’ordre du 
jour de la première réunion du conseil départemental qui suit l’entrée en vigueur de la 
présente ordonnance. 
  
Lorsqu’en application de l’alinéa précédent le conseil départemental décide de mettre un 
terme à tout ou partie de la délégation, il peut réformer les décisions prises par le 
président sur le fondement de celle-ci. 
  
Les décisions prises en application du premier alinéa peuvent être signées par un 
vice-président ou un conseiller départemental agissant par délégation du président ou par 
un responsable de service ayant reçu délégation de signature dans les conditions fixées à 
l’article L. 3221-3 du code général des collectivités territoriales. 
  
Les actes pris en application du premier et du cinquième alinéa du présent III sont soumis 
aux dispositions des articles L. 3131-1 et L. 3132-1 du code général des collectivités 
territoriales. 
  



IV. - Le président du conseil régional exerce, par délégation, les attributions mentionnées 
du 2° au 15° de l’article L. 4221-5 et aux articles L. 4231-7-1, L. 4231-8 et L. 4231-8-2 du 
code général des collectivités territoriales. Il procède à l’attribution des subventions aux 
associations et peut garantir les emprunts. 
  
Le président du conseil régional informe sans délai et par tout moyen les conseillers 
régionaux des décisions prises sur le fondement du premier alinéa du présent IV dès leur 
entrée en vigueur. Il en rend compte également à la prochaine réunion du conseil régional 
ou de la commission permanente. 
  
Le conseil régional, réuni le cas échéant dans les conditions prévues par la présente 
ordonnance, peut à tout moment décider, par délibération, de mettre un terme, en tout ou 
partie, à cette délégation ou de la modifier. Cette question est portée à l’ordre du jour de la 
première réunion du conseil régional qui suit l’entrée en vigueur de la présente 
ordonnance. 
  
Lorsqu’en application de l’alinéa précédent le conseil régional décide de mettre un terme à 
tout ou partie de la délégation, il peut réformer les décisions prises par le président sur le 
fondement de celle-ci. 
  
Les décisions prises en application du précédent alinéa peuvent être signées par un 
vice-président ou un conseiller régional agissant par délégation du président ou par un 
responsable de service ayant reçu délégation de signature dans les conditions fixées à 
l’article L. 4231-3 du code général des collectivités territoriales. 
  
Les actes pris en application du premier et du cinquième alinéa du présent IV sont soumis 
aux dispositions des articles L. 4141-1 et L. 4142-1 du code général des collectivités 
territoriales. 
  
V. - Pour l’application des I à IV, au titre de l’année 2020, l’exécutif peut souscrire les 
lignes de trésorerie nécessaires dans une limite correspondant au montant maximum 
entre : 
  
1° Le plafond fixé, le cas échéant, par la délibération portant délégation en la matière ; 
  
2° Le montant total du besoin budgétaire d’emprunt figurant au budget de l’exercice 2020, 
ou, si ce dernier n’a pas été adopté, à celui de l’exercice 2019 ; 
  
3° 15 % des dépenses réelles figurant au budget de l’exercice 2020, ou, si ce dernier n’a 
pas été adopté, à celui de l’exercice 2019. 
  
VI. - Les dispositions du présent article sont applicables dans les collectivités et leurs 
groupements mentionnés ci-après dans les conditions suivantes : 
  
1° Les dispositions du I, du III et du V sont applicables à la ville de Paris ; 
  
2° Les dispositions du II sont applicables aux syndicats mixtes mentionnés à l’article L. 
5711-1 du code général des collectivités territoriales, aux pôles métropolitains mentionnés 
à l’article L. 5731-1 du code général des collectivités territoriales ne comprenant ni région, 
ni département, ni la métropole de Lyon, ainsi qu’aux pôles d’équilibre territorial et rural 
mentionnés à l’article L. 5741-1 du même code ; 
  



3° Les dispositions du II et du V sont également applicables aux syndicats mixtes 
mentionnés à l’article L. 5721-1 du code général des collectivités territoriales et aux pôles 
métropolitains mentionnés à l’article L. 5731-1 du code général des collectivités 
territoriales comprenant une région, un département ou la métropole de Lyon, sans 
préjudice des stipulations prévues par le statut accordant des délégations plus larges au 
président ; 
  
4° Les dispositions du III et du V sont applicables à la métropole de Lyon ; 
  
5° Les dispositions du III, du IV et du V sont applicables à la collectivité de Corse. Pour 
cette collectivité la référence au président du conseil départemental et au président du 
conseil régional est remplacée par la référence au président du conseil exécutif. Pour 
l’application du deuxième alinéa du III et du deuxième alinéa du IV, les références aux 
conseillers départementaux et aux conseillers régionaux sont remplacées par la référence 
aux membres de l’Assemblée de Corse et aux membres du conseil exécutif ; 
  
6° Les dispositions du III, du IV et du V sont applicables à la collectivité territoriale de 
Martinique. Pour cette collectivité la référence au président du conseil départemental et au 
président du conseil régional est remplacée par la référence au président du conseil 
exécutif et la référence aux articles L. 4231-7-1, L. 4231-8 et L. 4231-8-2 du code général 
des collectivités territoriales est remplacée par la référence aux articles L. 7224-18, L. 
7224-19 et L. 7224-20 du même code. Pour l’application du deuxième alinéa du III et du 
deuxième alinéa du IV, les références aux conseillers départementaux et aux conseillers 
régionaux sont remplacées par la référence aux membres de l’Assemblée de Martinique et 
aux membres du conseil exécutif ; 
  
7° Les dispositions du III, du IV et du V du présent article sont applicables à la collectivité 
territoriale de Guyane. Pour cette collectivité la référence au président du conseil 
départemental et au président du conseil régional est remplacée par la référence au 
président de l’Assemblée de Guyane.  
  
Article 2  
  
  
L’article 10 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 susvisé est remplacé par les 
dispositions suivantes :  
  
« Art. 10. - Pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire prévu à l’article L. 3131-12 du 
code de la santé publique et dans les zones géographiques où il reçoit application, par 
dérogation aux articles L. 2121-17, L. 2121-20, L. 3121-14, L. 3121-14-1, L. 3121-16, L. 
4132-13, L. 4132-13-1, L. 4132-15, L. 4422-7, L. 7122-14, L. 7122-16, L. 7123-11, L. 
7222-15 et L. 7222-17 du code général des collectivités territoriales, L. 121-11 et L. 
121-12 du code des communes de la Nouvelle-Calédonie, les organes délibérants des 
collectivités territoriales et des établissements publics qui en relèvent, les commissions 
permanentes des conseils départementaux et régionaux, de la collectivité territoriale de 
Guyane et du Département de Mayotte et les bureaux des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ne délibèrent valablement que lorsque le 
tiers de leurs membres en exercice est présent ou représenté. Si, après une première 
convocation régulièrement faite, ce quorum n’est pas atteint, l’organe délibérant, la 
commission permanente ou le bureau est à nouveau convoqué à trois jours au moins 
d’intervalle. Il délibère alors sans condition de quorum. Dans tous les cas, un membre de 
ces organes, commissions ou bureaux peut être porteur de deux pouvoirs. »  



  
Article 3  
  
  
I. - Par dérogation aux dispositions des articles L. 2121-9, L. 3121-10, L. 4132-9, L. 
7122-10 et L. 7222-10 du code général des collectivités territoriales et de l’article L. 121-9 
du code des communes de la Nouvelle-Calédonie, l’organe délibérant des collectivités 
territoriales et de leurs groupements est réuni à la demande du cinquième de ses 
membres, sur un ordre du jour déterminé, pour une durée qui ne peut excéder une 
journée. L’organe délibérant doit être réuni dans un délai maximal de six jours. Un même 
membre de l’organe délibérant ne peut présenter plus d’une demande de réunion par 
période de deux mois d’application de l’état d’urgence sanitaire. Cette demande n’est pas 
comptabilisée au titre des articles L. 3121-10, L. 4132-9, L. 7122-10 et L. 7222-10 du code 
général des collectivités territoriales. 
  
L’alinéa précédent est applicable à la ville de Paris, à la métropole de Lyon et à la 
collectivité de Corse. 
  
II. - Il n’est pas fait application de l’obligation trimestrielle de réunion de l’organe délibérant 
des collectivités territoriales prévue au premier alinéa des articles L. 2121-7, L. 3121-9 et 
L. 4132-8 du code général des collectivités territoriales et au premier alinéa de l’article L. 
121-8 du code des communes de la Nouvelle-Calédonie.  
  
Article 4  
  
  
Dans les collectivités territoriales et leurs groupements, le maire ou le président de 
l’organe délibérant peut décider que les commissions et conseils mentionnés aux articles 
L. 1111-9-1, L. 2121-22, L. 3121-22 L. 4132-21, L. 5211-10-1, L. 7122-23, L. 7222-23 du 
code général des collectivités territoriales et L. 121-20 du code des communes de 
Nouvelle-Calédonie, le cas échéant, le conseil économique, social et environnemental 
régional ne sont pas saisis des affaires qui leur sont, habituellement ou légalement, 
préalablement soumises. 
  
Le maire ou le président de l’organe délibérant fait part sans délai de cette décision aux 
commissions ou conseils concernés, leur communique par tout moyen les éléments 
d’information relatifs aux affaires sur lesquelles ils n’ont pu être consultés et les informe 
des décisions prises. 
  
Pour l’application du présent article en Guyane et en Martinique, la référence au conseil 
économique, social et environnemental est remplacée par la référence au conseil 
économique, social, environnemental, de la culture et de l’éducation. 
  
Pour l’application du présent article à Saint-Pierre-et-Miquelon, la référence au conseil 
économique, social et environnemental est remplacée par la référence au conseil 
économique, social et culturel.  
  
Article 5  
  
  
Le VIII de l’article 19 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 susvisée est remplacé par les 
dispositions suivantes : 



  
« VIII. - 1° Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre résultant d’une fusion intervenue dans la semaine précédant le premier tour des 
élections municipales et communautaires, jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire prévu 
à l’article L. 3131-20 du code de la santé publique, déclaré dans les conditions de l’article 
4 : 
  
« a) Les conseillers communautaires en fonction dans les anciens établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre conservent leur mandat au sein de 
l’établissement public issu de la fusion, sous réserve de l’application des dispositions des 
2 et 3 du VII ; 
  
« b) Par dérogation aux dispositions de l’article L. 5211-41-3 du code général des 
collectivités territoriales, le président et les vice-présidents de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre appartenant à la catégorie à laquelle la loi a 
confié le plus grand nombre de compétences exercent les fonctions de président et de 
vice-présidents de l’établissement public issu de la fusion ; 
  
« c) Le président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre n’appartenant pas à la catégorie à laquelle la loi a confié le plus grand nombre de 
compétences devient, de droit, vice-président du nouvel établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre. Il n’est pas compté pour l’application du 
deuxième alinéa de l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
  
« d) Les dispositions du V de l’article L. 5211-41-3 du même code ne sont pas applicables 
; 
  
« 2° Dans les établissements publics de coopération intercommunale visés au 1°, jusqu’à 
ce que l’organe délibérant de l’établissement public en ait décidé autrement et, au plus 
tard, jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire prévu à l’article L. 3131-20 du code de la 
santé publique, déclaré dans les conditions de l’article 4 : 
  
« a) La commission d’appel d’offres et de concession de service public prévue par l’article 
L. 1411-5 du code général des collectivités territoriales, la commission consultative des 
services publics locaux prévue par l’article L. 1413-1 du même code, le règlement intérieur 
de l’organe délibérant prévu par l’article L. 2121-8 du même code de l’établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre appartenant à la catégorie à laquelle la 
loi a confié le plus grand nombre de compétences deviennent ceux du nouvel 
établissement public ; 
  
« b) Le mandat des représentants de chaque ancien établissement public de coopération 
intercommunale au sein d’organismes de droit public ou de droit privé en exercice à la 
veille du premier tour est prorogé ; 
  
« c) Les actes et délibérations des anciens établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre demeurent applicables, dans le champ d’application qui 
était le leur avant la fusion. »  
  
Chapitre II : Téléconférence, transmission et publicité électronique des actes  
  
  
Article 6  



  
  
I. - Dans les collectivités territoriales et leurs groupements, le maire ou le président peut 
décider que la réunion de l’organe délibérant se tient par visioconférence ou à défaut 
audioconférence. 
  
Les convocations à la première réunion de l’organe délibérant à distance, précisant les 
modalités techniques de celles-ci, sont transmises par le maire ou le président par tout 
moyen. Le maire ou le président rend compte des diligences effectuées par ses soins lors 
de cette première réunion. 
  
Sont déterminées par délibération au cours de cette première réunion :  
  
- les modalités d’identification des participants, d’enregistrement et de conservation des 
débats ; 
  
- les modalités de scrutin.  
  
II. - Les votes ne peuvent avoir lieu qu’au scrutin public. En cas d’adoption d’une demande 
de vote secret, le maire ou le président reporte ce point de l’ordre du jour à une séance 
ultérieure. Cette séance ne peut se tenir par voie dématérialisée. 
  
Le scrutin public peut être organisé soit par appel nominal, soit par scrutin électronique, 
dans des conditions garantissant sa sincérité. 
  
En cas de partage, la voix du maire ou du président est prépondérante. Le maire ou le 
président proclame le résultat du vote, qui est reproduit au procès-verbal avec le nom des 
votants. 
  
III. - A chaque réunion de l’organe délibérant à distance, il en est fait mention sur la 
convocation. 
  
Le quorum est apprécié en fonction de la présence des membres dans le lieu de réunion 
mais également de ceux présents à distance. 
  
Pour ce qui concerne les collectivités territoriales et les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, le caractère public de la réunion de 
l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est réputé satisfait lorsque les débats sont accessibles 
en direct au public de manière électronique. 
  
IV. - Les dispositions du I au III sont applicables aux commissions permanentes des 
collectivités territoriales et aux bureaux des établissements publics de coopération 
intercommunale.  
  
Article 7  
  
  
I. - Par dérogation aux dispositions des articles L. 2131-1, L. 3131-1, L. 4141-1, L. 7131-1 
et L. 7231-1 du code général des collectivités territoriales et de l’article L. 121-39-1 du 
code des communes de la Nouvelle-Calédonie, est réputée régulière la transmission 
d’actes au représentant de l’Etat effectuée depuis une adresse électronique dédiée vers 



une autre adresse électronique, également dédiée, permettant d’accuser réception de 
cette transmission par cette même voie. 
  
L’envoi électronique comprend les informations suivantes : 
  
1° L’objet et la date de l’acte ; 
  
2° Le nom de la collectivité émettrice ; 
  
3° Les nom, prénom, adresse électronique et numéro de téléphone de la personne en 
charge du suivi de l’acte. 
  
Chaque envoi électronique ne peut contenir qu’un seul acte. 
  
L’accusé de réception électronique comporte les mentions suivantes : 
  
1° La date de réception de l’envoi électronique ; 
  
2° La désignation de la préfecture réceptrice. 
  
II. - Par dérogation aux dispositions du dernier alinéa des articles L. 2131-1, L. 3131-1 et 
L. 4141-1 du code général des collectivités territoriales et du dernier alinéa du I de l’article 
L. 121-39-1 du code des communes de la Nouvelle-Calédonie, la publication des actes à 
caractère réglementaire peut être valablement assurée sous la seule forme électronique, 
sur le site internet de la collectivité territoriale ou de l’établissement public, dans leur 
intégralité, sous un format non modifiable et dans des conditions propres à en assurer la 
conservation, à en garantir l’intégrité et à en effectuer le téléchargement. Les dispositions 
de l’alinéa précédent sont applicables à la ville de Paris, à la métropole de Lyon, à la 
collectivité de Corse, à la collectivité territoriale de Guyane, à la collectivité territoriale de 
Martinique, aux établissements publics de coopération intercommunale, aux syndicats 
mixtes mentionnés aux articles L. 5711-1 et L. 5721-1, aux pôles métropolitains 
mentionnés à l’article L. 5731-1 et aux pôles d’équilibre territorial et rural mentionnés à 
l’article L. 5741-1 de ce même code.  
  
Chapitre III : Services d’incendie et de secours  
  
  
Article 8  
  
  
Le délai de trois jours prévu à la dernière phrase du second alinéa de l’article L. 1424-28 
du code général des collectivités territoriales est ramené à un jour franc suivant l’envoi de 
la convocation au préfet et aux membres du conseil d’administration. 
  
Les dispositions du I au III de l’article 6 sont applicables aux conseils d’administration et 
aux bureaux des services d’incendie et de secours.  
  
Chapitre IV : Dispositions relatives à l’exercice de certaines compétences  
  
  
Article 9  
  



  
I. - Aux premier et deuxième alinéas du IV de l’article 14 de la loi n° 2019-1461 du 27 
décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 
publique, le mot : « six » est remplacé par le mot : « neuf ». 
  
II. - Par dérogation aux treizième alinéa du I de l’article L. 5214-16 et dix-septième alinéa 
du I de l’article L. 5216-5 du code général des collectivités territoriales dans leur rédaction 
issue du III de l’article 14 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à 
l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, lorsqu’une commune 
d’une communauté de communes ou d’une communauté d’agglomération a demandé 
avant le 31 mars 2020 à bénéficier d’une délégation en application des neuvième alinéa 
du I de l’article L. 5214-16 et treizième alinéa du I de l’article L. 5216-5, l’organe délibérant 
de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre concerné 
dispose, dans la mesure où il ne serait pas encore prononcé à la date de la promulgation 
de la présente loi, d’un délai de six mois pour statuer sur cette demande. 
  
III. - Au III de l’article 8 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des 
mobilités, les mots : « 31 décembre 2020 » sont remplacés par les mots : « 31 mars 2021 
».  
  
Article 10  
  
  
L’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité 
budgétaire, financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux afin de faire face aux conséquences de l’épidémie de covid-19 est ainsi modifiée : 
  
I. - Au premier alinéa du I de l’article 1er la somme de 100 000 euros est remplacée par la 
somme de 200 000 euros. 
  
II. - Le I de l’article 3 est complété par l’alinéa suivant : « Les dispositions des articles L. 
3661-9, L. 4425-11, L. 5217-10-9, L. 71-111-8 et L. 72-101-8 du code général des 
collectivités territoriales ne sont pas applicables. »  
  
Chapitre V : Dispositions diverses  
  
  
Article 11  
  
  
Les articles 3, 4 et 6 à 8 sont applicables à compter du 12 mars 2020 et pendant la durée 
de l’état d’urgence sanitaire prévu à l’article L. 3131-20 du code de la santé publique, 
déclaré dans les conditions de l’article 4 de la loi du 23 mars 2020 susvisée.  
  
Article 12  
  
  
Dans les conditions prévues à l’article 11, les I, II, V et les troisième et quatrième alinéas 
du VI de l’article 1er et les articles 2, 3, 6 et 7 sont applicables aux communes, 
établissements publics de coopération intercommunale et syndicats mixtes de Polynésie 
française. Dans les mêmes conditions, l’article 4 est applicable aux communes et aux 
établissements publics de coopération intercommunale de Polynésie française. 



  
Dans les conditions prévues à l’article 11, les I, II et V de l’article 1er et les articles 2 et 4 
sont applicables aux communes et aux syndicats de communes de Nouvelle-Calédonie. 
Dans les mêmes conditions, les articles 3, 6 et 7 sont applicables aux communes, aux 
syndicats de communes et aux syndicats mixtes de Nouvelle-Calédonie. 
  
Pour l’application de l’article 4 en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les mots : 
« le cas échéant, le conseil économique, social et environnemental régional » sont 
supprimés. 
  
Pour l’application de l’article 7 en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les mots : 
« de la préfecture réceptrice » sont remplacés par les mots : « du haut-commissariat de la 
République récepteur ».  
  
Article 13  
  
  
Le Premier ministre, le ministre de l’action et des comptes publics, la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le ministre 
auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales, chargé des collectivités territoriales, sont responsables, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel 
de la République française.  
  
  
Fait le 1er avril 2020.  
  
Emmanuel Macron  
Par le Président de la République :  
  
Le Premier ministre,  
Edouard Philippe  
  
Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales, chargé des collectivités territoriales,  
Sébastien Lecornu  
  
Le ministre de l’action et des comptes publics,  
Gérald Darmanin  
  
La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales,  
Jacqueline Gourault  
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2. Points politiques  
 

2.1. Bus Eurodistrict 
 

Le Président informe les membres du Conseil que le bus de l’Eurodistrict entre Erstein et Lahr, créé en avril 2017 
pour des employés transfrontaliers, sera désormais accessible à tout le monde à partir de l’automne prochain et 
ceci, pour une phase de test de deux ans, avec six aller-retours journaliers sur son parcours transfrontalier entre 
les gares d’Erstein et de Lahr. 
De son côté, M. SCHERER souligne que la fréquentation de cette ligne augmentera certainement lorsqu’elle sera 
transformée en transport en commun. Cependant, pour l’instant, les critères de subvention du Bade-Wurtemberg 
ne sont pas atteints, d’autant plus que seul le parcours allemand est pris en considération. Le ministre des 
transports du Land, convaincu de l’importance d’une ligne transfrontalière, s’attache à faire assouplir les critères 
de subvention mais en l’occurrence, un financement de la part du Land ne pourra pas être obtenu d’ici août 2020. 
M. SCHERER remercie dès maintenant la Région Grand Est de soutenir financièrement la ligne de bus et de 
réduire ainsi les coûts. 
Dans le même contexte, le Vice-Président aborde aussi l’avancement d’autres lignes transfrontalières comme celle 
allant de Haguenau via Rheinau jusqu’à Achern qui est au stade de l’étude de faisabilité et celle reliant Offenburg 
et Illkirch en passant par le Forum am Rhein. Ce dernier attirant beaucoup de personnes des deux côtés du Rhin, 
M. SCHERER souhaite que l’Eurométropole de Strasbourg étudie la possibilité d’un cofinancement de cette ligne 
compte tenu du trafic généré par le Forum am Rhein et la saturation des parkings. Il remercie par ailleurs les 
communes allemandes qui cofinancent la ligne du côté allemand avec l’Ortenaukreis.. 
 

2.2. B-solutions : Vignette environnementale 
 
Le Président informe le Conseil que dans le cadre de l’appel aux « b-solutions » de la Commission Européenne 
(solutions créatives destinées à surmonter les obstacles dans les régions frontalières), l’Eurodistrict Strasbourg-
Ortenau a soumis la problématique des différentes vignettes concernant la qualité de l’air en Allemagne et en 
France. Celle-ci a été retenue avec 32 autres cas d’étude. L’étude juridique a été terminée le 16 octobre 2019 et 
soumise à l’Association des Régions Frontalières Européennes (ARFE) qui la transmettra à la Commission 
Européenne et préparera un livret comprenant tous les cas étudiés. 
Le professeur Dr. FREY présente aux membres du Conseil les résultats de cette étude et fournit des explications 
sur la complexité du dossier. M. RIES remercie Dr. FREY pour son intervention. La problématique de la vignette 
environnementale suscite différentes interventions des membres du Conseil. Dr. FREY recommande de faire du 
lobbying au niveau national et européen afin de pouvoir mettre en place une réglementation spécifique dans 
l’Eurodistrict. M. RIES propose d’instaurer une vignette propre au périmètre de l’Eurodistrict en se basant sur le 
traité d’Aix la Chapelle qui doit permettre ce type d’expérimentation. Mme KLAFFKE précise que la réunion 
constitutive du comité transfrontalier du traité d’Aix la Chapelle prévue le 22 janvier 2020 serait l’occasion pour M. 
RIES de soumettre cette initiative. Le Président propose d’écrire aux gouvernements français et allemand pour 
leur faire état de la proposition d’expérimentation appuyée par le rapport du Dr. FREY et de porter la parole de 
l’Eurodistrict dans la même orientation lors de la réunion du comité transfrontalier. Cette démarche est validée par 
le Conseil. 
 

2.3. KaléidosCOOP (INTERREG) 
 
M. VETRANO et M. ROGER présentent KaléidosCOOP, un projet unique sur le territoire de l’Eurodistrict. Initié par 
la Maison de l‘Emploi de Strasbourg, il vise à devenir un tiers-lieu transfrontalier de coopération ouvert à tous pour 
travailler, entreprendre et consommer autrement. Cet espace s’installera en 2021 sur le site de la COOP (friche 
industrielle en cours de réhabilitation) dans le quartier du Port du Rhin à Strasbourg. 
Le Président demande au Conseil de valider le soutien explicite de la part de l’Eurodistrict pour la candidature du 
projet INTERREG KaléidosCOOP lors du passage en Comité de suivi INTERREG. La délibération est adoptée à 
l’unanimité. 
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3. Projets propres 
 
3.1. Affaires sociales : Fonds réfugiés 

 
Le Conseil valide la reconduction du fonds réfugiés en 2020 avec une réduction de 20 000 €. La date du dépôt de 
candidature est avancée au 1er février 2020. La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

3.2. Tourisme : Vélo Gourmand 
 
Mme WYSSLING informe les membres du Conseil du déroulement et du vif succès.de l’édition 2019. Elle annonce, 
par ailleurs, que l’organisation de l’édition 2020 du Vélo Gourmand se déroulera dans le sud de l’Eurodistrict à la 
demande de Mme MULLER-BRONN. Pour 2021, il est prévu d’organiser la manifestation dans le centre du territoire. 
 

3.3. Participation citoyenne : Rencontre élus-citoyens 2020 
 
Mme NEUSS informe les membres du Conseil de la tenue de la prochaine « Rencontre élus-citoyens » le 6 mai 
2020 au Parlement Européen de Strasbourg. Cette manifestation sera organisée en partenariat avec l’Euro-Institut 
et son réseau TEIN (Transfrontier Euro-Institut Network) - un réseau qui rassemble notamment des universités, des 
centres de recherche et des centres de formation traitant des aspects pratiques de la coopération transfrontalière 
en Europe. 

 
3.4. Santé : TRISAN I 
 

Mme FLAUX présente aux membres du Conseil les résultats de la collaboration de l’Eurodistrict en matière de 
santé dans le cadre de coopération avec TRISAN, projet INTERREG porté par l’Euro-Institut. Elle les informe par 
ailleurs de la mise en place, sur le site de l’Eurodistrict, d’une cartographie des médecins français et allemands 
bilingues et de la création d’un guide d’information sur les conditions de remboursement des soins médicaux 
transfrontaliers. 
 
 

4. Demandes de subventions 
 

4.1. Information sur les subventions jusqu’à 5.000 € inclus, les microprojets & le fonds scolaire  
 
Le Président informe le Conseil sur les demandes de subventions inférieures ou égales à 5 000 € validées par 
décision du Président depuis la séance de juin dernier, les microprojets et les résultats annuels du fonds scolaire. 
 

4.2. Culture : Exploration de la satire française et allemande – Série d’expositions d’arts graphiques 
 
A la demande du Président, le Conseil valide la subvention de 10 000 € pour 2020. Il s’agit là d’un dernier 
versement. La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

5. Budget 2020 : Débat d’Orientation Budgétaire 
 
Le Débat d’Orientation Budgétaire a eu lieu. Sur proposition de Mme SCHREINER, il sera intégré au budget 2021, 
dans la thématique « Environnement », un montant équivalent à celui de l’année précédente afin de souligner 
l’engagement de l’Eurodistrict dans ce domaine. 

 
 
6. Fonctionnement du GECT 
 
6.1. Critères des subventions 
 

M. RIES demande aux membres du Conseil de valider la modification des critères de subvention pour la sélection 
des projets transfrontaliers déposés auprès de l’Eurodistrict. La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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1.4. Compte-rendu 
Conseil 27/11/19 / 

Protokoll 
Ratssitzung vom 

27.11.2019

Titulaire / Ordentliches Mitglied Présent / 
Anwesend

Suppléant(e) / 
Stellvertreter(in)

Présent / Anwesend

BAUR Jacques OUI / JA GRAEF-ECKERT Catherine OUI / JA P

BAYER Karlheinz NON / NEIN ERHARDT Carsten NON / NEIN

BRAUN Matthias OUI / JA CLEIß Christian NON / NEIN P

DEBACHER Karl-Heinz OUI / JA KLARE Kai-Achim NON / NEIN P

GRANDERATH Dorothee OUI / JA HOSCH Hans-Jörg OUI / JA P

HERRMANN Robert OUI / JA -- P

IBERT Markus OUI / JA ROTH Eberhard NON / NEIN P

KREYER Céleste NON / NEIN WEBER Anne-Catherine OUI / JA P

LENTZ-KIEHL Brigitte OUI / JA GANGLOFF Camille NON / NEIN P

MATHIEU Jean-Baptiste OUI / JA Dr FELTZ Alexandre NON / NEIN P

MEILLAN Emmanuel OUI / JA -- P

MULLER-BRONN Laurence OUI / JA HORNY-GONIER Marianne NON / NEIN P

MUTTACH Klaus OUI / JA KARCHER Rosa NON / NEIN P

PALEIT Jochen NON / NEIN SCHRÖDER Alexander OUI / JA P

RAFIK-ELMRINI Nawel OUI / JA MATT Nicolas NON / NEIN P

RIES Roland OUI / JA -- P

RITH Heinz OUI / JA AßMUTH Martin NON / NEIN P

ROGER Patrick OUI / JA GERNET Jean-Baptiste OUI / JA P

SCHAAL René OUI / JA IMBS Pia NON / NEIN P

SCHALCK Elsa NON / NEIN MANGIN Pascal NON / NEIN

SCHERER Frank OUI / JA ERNY Thorsten NON / NEIN P

SCHMIDT Michaël NON / NEIN KELLER Fabienne OUI / JA P

SCHREINER Edith OUI / JA METZ Bruno NON / NEIN P

SCHULTZ Éric OUI / JA BARSEGHIAN Jeanne OUI / JA P

SEITZ Thomas OUI / JA ROTHMANN Sven NON / NEIN P

STEFFENS Marco OUI / JA SEIFERT Maren NON / NEIN P

TÖMMES Sanja OUI / JA HUBER Christian NON / NEIN P

VETRANO Toni OUI / JA NGUYEN Michael NON / NEIN P

WELSCHE Michael OUI / JA GLEIß Edgar NON / NEIN

WILLER Jean-Marc OUI / JA KLETHI Eric NON / NEIN P

Élus présents / Anwesende 
Mitglieder 25 7
Élus absents / Abwesende 
Mitglieder 5 20

Votes / Votum

Pour / Zustimmung 27

Contre / Ablehnung 0

Abstention / Enthaltung 0
Adopté / 

Verabschiedet

Légende / Legende: P Pour / Zustimmung

C Contre / Ablehnung

A Abstention / Enthaltung

Réunion du Conseil de l'Eurodistrict / Eurodistrikt Ratssitzung
20/04/2020 Visioconférence / 20.04.2020 Videokonferenz
Délibération soumise au vote / Beschlussvorlage
Détail du vote

Résultat / Ergebnis





Eurodistrict Strasbourg-Ortenau 
1 Place de l’Etoile – 67076 Strasbourg 

www.eurodistrict.eu 

Les recettes de fonctionnement de l’Eurodis-
trict sont à hauteur de 1 060 700 €. Elles se  
décomposent essentiellement des 850.000 € 
de contributions de ses membres, de  
208 017 € de fonds structurels et de 2 383 € 
d’aides et remboursements divers.  
 
 
Les dépenses ont ainsi été supérieures aux re-
cettes et l’excédent budgétaire a été diminué 
de 14 810,34 €.  
 
Ainsi, l’année 2019 a été clôturée avec un ex-
cédent global de 490 355,08 €. Cet excédent 
est composé, d’une part de l’excédent de la 
section de fonctionnement, qui s’élève à  
427 710,40 € et de l’excédent de la section 
d’investissement d’un montant de 62 644,68 €. 

Die Einnahmen des Verwaltungshaushalts 
Eurodistrikts belaufen sich auf 1.060.700 €. Sie 
setzen sich hauptsächlich aus den Beiträgen der 
Mitglieder des EVTZ in Höhe von 850.000 €, 
208.017 € aus Strukturfondsmitteln und 2.383 € 
aus Zuschüssen und diversen Rückerstattungen 
zusammen.   
 
Der Betrag der Ausgaben war höher als der Be-
trag der Einnahmen, wodurch sich der Übertrag 
um 14.810,34 € verringert hat. 
 
Dieses Geschäftsjahr wurde mit einem Gesamt-
überschuss von 490.355,08 € abgeschlossen. 
Dieser Überschuss ergibt sich aus dem Über-
schuss des Verwaltungshaushalts in Höhe von 
427.710,40€ und aus dem Überschuss des Ver-
mögenshaushalts in Höhe von 62.644,68 €. 

 
 
II. Résolution / Beschluss: 
 
Le Conseil approuve le compte administratif de 
l’Eurodistrict pour l'exercice 2019 tel que figu-
rant aux documents budgétaires joints en an-
nexe et dont les résultats se présentent 
comme suit : 

Der Rat nimmt die Jahresrechnung des Euro-
distrikts für das Geschäftsjahr 2019 an, dies auf 
der Grundlage der im Anhang beigefügten Haus-
haltsunterlagen und mit folgenden Ergebnissen: 
 

 
 
Section de fonctionnement – Dépenses / Budgetabschnitt Verwaltungshaushalt – Ausgaben 
 
Chapitre / 
Kapitel 

Libellé chapitre / 
Kapitelbezeichnung 

Mt. Mandat - Titre total Comptabilisé/ 
Anweisungsbetrag - Verbuchter 
Gesamtbetrag des Budgetabschnittes 

011 Charges à caractère général / 
Allgemeine Ausgaben 

370 200,64 

012 Charges de personnel et frais 
assimilés / Personalkosten 

410 218,01 

65 Autres charges de gestion cou-
rantes/ Laufende Betriebskosten 

280 472,35 

042 Opération d’ordre de transfert 
entre sections / Transfer zwischen 
den Abschnitten 

14 619,05 

 
 
Section de fonctionnement – Recettes / Budgetabschnitt Verwaltungshaushalt – Einnahmen 
 
Chapitre/ 
Kapitel 

Libellé chapitre / 
Kapitelbezeichnung 

Mt. Mandat - Titre total Comptabilisé / 
Anweisungsbetrag - Verbuchter 
Gesamtbetrag des Budgetabschnittes 

013 Atténuation de charges / Kosten-
minderung 

1 588,38 

74 Dotations et Participations / 
Zuweisungen und Beteiligungen 

1 059 004,43 

75 Autres produits de gestion cou-
rante / weitere Einnahmen 

0.99 









N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES.
STRASBOURG MUNALE ET EUROMTPLE

ETABLISSEMENT : GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU

4/50

Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 19,68 Dotations
Terrains Fonds Globalisés
Constructions Réserves 93,27
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 442,52
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice -14,81

Autres immobilisations corporelles 10,94 Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

10,94 Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 30,63 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 520,98
Créances 145,54 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme
Disponibilités 397,16 Fournisseurs(2) 51,27

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 1,05
TOTAL ACTIF CIRCULANT 542,70 Total dettes à court terme 52,32
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 52,32

Comptes de régularisations 0,03

TOTAL ACTIF 573,33 TOTAL PASSIF 573,33

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2020
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BILAN (en Euros)
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Exercice 2019 Exercice 2018
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées
Autres immobilisations incorporelles 31 555,12 11 873,00 19 682,12 25 992,12

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété

Constructions en toute propriété
Construction sur sol autrui en tte prop
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 92 838,48 81 895,09 10 943,39 14 277,32

Immobilisations corporelles en cours
Immo affect à service non personnalisé
Immo en concess afferm à dispo immo aff
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 124 393,60 93 768,09 30 625,51 40 269,44
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BILAN (en Euros)
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Exercice 2019 Exercice 2018
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 124 393,60 93 768,09 30 625,51 40 269,44
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 124 393,60 93 768,09 30 625,51 40 269,44
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BILAN (en Euros)
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Exercice 2019 Exercice 2018
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 145 542,74 145 542,74 70 563,98
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 397 160,36 397 160,36 473 124,64

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 542 703,10 542 703,10 543 688,62
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BILAN (en Euros)
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Exercice 2019 Exercice 2018
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 667 096,70 93 768,09 573 328,61 583 958,06
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BILAN (en Euros)
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

PASSIF Exercice 2019 Exercice 2018
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Réserves 93 270,19 93 270,19
Neutra amortis subv equip versees

Report à nouveau 442 520,74 509 471,58
Résultat de l'exercice -14 810,34 -66 950,84

Subventions transférables
Différences sur réalisations d'immob -828,00

Fonds globalisés
Subventions non transférables

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 520 980,59 534 962,93
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BILAN (en Euros)
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

PASSIF Exercice 2019 Exercice 2018
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

PASSIF Exercice 2019 Exercice 2018
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières divers

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 51 274,20 26 052,12

Dettes fiscales et sociales 1 046,00 22 532,00
Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes

Fournisseurs d'immobilisations
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 52 320,20 48 584,12
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BILAN (en Euros)
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

PASSIF Exercice 2019 Exercice 2018
Recettes à classer ou à régulariser 27,82 411,01

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 27,82 411,01

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 573 328,61 583 958,06
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

POSTES Exercice 2019 Exercice 2018
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues 1 059,00 996,76
Produits des services 0,39

Autres produits 0,54
Transfert de charges

Produits courants non financiers 1 059,01 997,68
Traitements, salaires, charges sociales 359,10 329,10

Achats et charges externes 414,22 397,00
Participations et interventions 280,47 325,00

Dotations aux amortissements et provisions 14,62 11,73
Autres charges 5,52 4,80

Charges courantes non financières 1 073,92 1 067,63
RESULTAT COURANT NON FINANCIER -14,92 -69,95

Produits courants financiers
Charges courantes financières

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT -14,92 -69,95

Produits exceptionnels 0,11 3,00
Charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL 0,11 3,00
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE -14,81 -66,95
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COMPTE DE RESULTAT 2019
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

POSTES Exercice 2019 Exercice 2018
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux
Autres impôts et taxes

Produits services, domaine et ventes div 390,38
Production stockée

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions

Transferts de charges
Autres produits 0,99 535,48

Dotations de l'Etat
Subventions et participations 1 059 004,43 996 757,29

Autres attributions (péréquat, compensa)
TOTAL I 1 059 005,42 997 683,15

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 260 857,82 240 234,40

Charges sociales 98 243,15 88 866,55
Achats et charges externes 414 215,45 396 998,66

Impôts et taxes 5 513,85 4 804,04
Dotations amortissements des immob 14 619,05 11 734,60

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2019
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

POSTES Exercice 2019 Exercice 2018
Dotations aux provisions

Autres charges 2,49
Contingents et participations

Subventions 280 469,86 324 995,74
TOTAL II 1 073 921,67 1 067 633,99

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) -14 916,25 -69 950,84
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV
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COMPTE DE RESULTAT 2019
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

POSTES Exercice 2019 Exercice 2018
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV)

A + B - RESULTAT COURANT -14 916,25 -69 950,84
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér 105,91 3 000,00
Produits des cessions d'immobilisations

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér
Reprises sur provisions

Transferts de charges
TOTAL V 105,91 3 000,00

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions

Charg excep op gestion-Autres opérations
Valeur comptable des immo cédées

Diff réalis(positives)transf à investist
Charg excep op capital-Autres opérations

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI
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COMPTE DE RESULTAT 2019
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

POSTES Exercice 2019 Exercice 2018
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 105,91 3 000,00

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 1 059 111,33 1 000 683,15
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 1 073 921,67 1 067 633,99

RESULTAT DE L'EXERCICE -14 810,34 -66 950,84
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Opérations Compte de Tiers
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2019

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2019

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 67 000,00 1 549 000,00 1 616 000,00
Titres de recette émis (b) 14 619,05 1 122 768,54 1 137 387,59
Réductions de titres (c) 62 068,83 62 068,83
Recettes nettes (d = b - c) 14 619,05 1 060 699,71 1 075 318,76
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 67 000,00 1 549 000,00 1 616 000,00
Mandats émis (f) 4 147,12 1 114 189,69 1 118 336,81
Annulations de mandats (g) 38 679,64 38 679,64
Depenses nettes (h = f - g) 4 147,12 1 075 510,05 1 079 657,17
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 10 471,93
(h - d) Déficit 14 810,34 4 338,41
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2018

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2019
RESULTAT DE L'EXERCICE 2019

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2019

I - Budget principal
Investissement 52 172,75 10 471,93 62 644,68
Fonctionnement 442 520,74 -14 810,34 427 710,40

TOTAL I 494 693,49 -4 338,41 490 355,08
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 494 693,49 -4 338,41 490 355,08
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
20 Immobilisations incorporelles 15 000,00 15 000,00 15 000,00
21 Immobilisations corporelles 52 000,00 52 000,00 4 147,12 4 147,12 47 852,88
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
67 000,00 67 000,00 4 147,12 4 147,12 62 852,88

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 67 000,00 67 000,00 4 147,12 4 147,12 62 852,88
TOTAL GENERAL 67 000,00 67 000,00 4 147,12 4 147,12 62 852,88



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES.
STRASBOURG MUNALE ET EUROMTPLE

ETABLISSEMENT : GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU

25/50

Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
021 Virement de la section de

fonctionnement
177,25 177,25 177,25

040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

14 650,00 14 650,00 14 619,05 14 619,05 30,95

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 14 827,25 14 827,25 14 619,05 14 619,05 208,20
001 Solde d'exécution de la section

d'invest
52 172,75 52 172,75 52 172,75

TOTAL GENERAL 67 000,00 67 000,00 14 619,05 14 619,05 52 380,95
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 482 740,00 482 740,00 382 753,40 12 552,76 370 200,64 112 539,36
012 Charges de personnel et frais

assimilés
418 177,00 418 177,00 418 837,37 8 619,36 410 218,01 7 958,99

65 Autres charges de gestion
courante

630 631,74 630 631,74 297 979,87 17 507,52 280 472,35 350 159,39

67 Charges exceptionnelles 2 000,00 2 000,00 2 000,00
022 Dépenses imprévues - section de

fonction
624,01 624,01 624,01

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

1 534 172,75 1 534 172,75 1 099 570,64 38 679,64 1 060 891,00 473 281,75

023 Virement à la section
d'investissement (

177,25 177,25 177,25

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

14 650,00 14 650,00 14 619,05 14 619,05 30,95

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

14 827,25 14 827,25 14 619,05 14 619,05 208,20

TOTAL GENERAL 1 549 000,00 1 549 000,00 1 114 189,69 38 679,64 1 075 510,05 473 489,95
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 1 588,38 1 588,38 -1 588,38
74 Dotations et participations 1 105 678,00 1 105 678,00 1 121 073,26 62 068,83 1 059 004,43 46 673,57
75 Autres produits de gestion

courante
0,99 0,99 -0,99

77 Produits exceptionnels 801,26 801,26 105,91 105,91 695,35
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
1 106 479,26 1 106 479,26 1 122 768,54 62 068,83 1 060 699,71 45 779,55

002 Résultat de fonctionnement
reporté

442 520,74 442 520,74 442 520,74

TOTAL GENERAL 1 549 000,00 1 549 000,00 1 122 768,54 62 068,83 1 060 699,71 488 300,29
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

2183 Matériel de bureau et matériel
informati

3 416,40 3 416,40

2184 Mobilier 730,72 730,72
SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 4 147,12 4 147,12

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

4 147,12 4 147,12

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 4 147,12 4 147,12
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM

4 147,12 4 147,12
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

28051 Concessions et droits similaires 6 310,00 6 310,00
28183 Matériel de bureau et matériel

informati
4 915,80 4 915,80

28184 Mobilier 2 910,25 2 910,25
28188 Amortissements autres

immobilisations co
483,00 483,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

14 619,05 14 619,05

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 14 619,05 14 619,05
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM

14 619,05 14 619,05
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

60623 Achats non stockés d'alimentation 1 612,61 1 612,61
60632 Achats non stockés de fournitures

de pet
1 454,17 1 454,17

6064 Achats non stockés de fournitures
admini

2 731,05 2 731,05

6068 Achats non stockés d'autres
matières et

1 381,56 1 381,56

6132 Services extérieurs - locations
immobili

22 833,60 22 833,60

6135 Services extérieurs - locations
mobilièr

17 276,60 200,00 17 076,60

614 Services extérieurs - charges
locatives

11 184,49 11 184,49

6156 Services extérieurs - maintenance 8 742,58 280,56 8 462,02
6161 Multirisques 766,60 766,60
6168 Autres 1 226,96 1 226,96
6182 Services extérieurs - divers -

documenta
1 371,89 1 371,89

6184 Services extérieurs - divers -
versement

840,00 120,00 720,00

6226 Rémunération d'intermédiaires et
honorai

9 108,00 9 108,00

6228 Rémunération d'intermédiaires et
honorai

39 333,10 700,00 38 633,10

6231 Publicité publications relations
publiqu

3 959,00 3 959,00

6232 Publicité publications relations
publiqu

4 928,92 4 928,92

6233 Publicité publications relations
publiqu

50 000,00 50 000,00

6236 Publicité publications relations
publiqu

36 553,44 895,21 35 658,23

6238 Publicité publications relations
publiqu

4 607,92 4 607,92

6248 Transports - divers 141 900,29 9 000,00 132 900,29
6251 Déplacements missions et

réceptions - vo
3 393,59 3 393,59

6256 Déplacements missions et
réceptions - mi

506,07 506,07

6257 Déplacements missions et
réceptions - ré

151,20 151,20

6261 Frais d'affranchissement 1 597,28 832,00 765,28
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6262 Frais de télécommunications 9 616,48 524,99 9 091,49
6281 Autres services extérieurs -

concours di
5 676,00 5 676,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 382 753,40 12 552,76 370 200,64
6218 Autre personnel extérieur au

service
52 634,17 8 619,36 44 014,81

6332 Cotisations versées au FNAL 219,00 219,00
6336 Cotisation au centre national et

au cent
5 294,85 5 294,85

64111 Personnel titulaire -
rémunération princ

10 544,41 10 544,41

64131 Personnel non titulaire -
rémunération

247 499,08 247 499,08

64168 Autres emplois d'insertion 4 402,71 4 402,71
6451 Charges sécurite sociale et

prévoyance c
74 098,10 74 098,10

6453 Cotisations aux caisses de
retraites

13 364,97 13 364,97

6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance c

9 978,44 9 978,44

6475 Autres charges sociales -
médecine du tr

801,64 801,64

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

418 837,37 8 619,36 410 218,01

65733 Subventions de fonctionnement aux
organi

5 758,74 1 700,00 4 058,74

657348 Subventions fonctionnement aux
organisme

10 000,00 10 000,00

657358 Subventions fonctionnement aux
organisme

73 086,35 10 500,00 62 586,35

657363 Subventions de fonctionnement
versées -

25 020,17 307,52 24 712,65

6574 Subventions de fonctionnement aux
associ

184 112,12 5 000,00 179 112,12

65888 Autres 2,49 2,49
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion

courante
297 979,87 17 507,52 280 472,35

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

1 099 570,64 38 679,64 1 060 891,00

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisat

14 619,05 14 619,05

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

14 619,05 14 619,05
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

14 619,05 14 619,05

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

1 114 189,69 38 679,64 1 075 510,05
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6419 Remboursements sur rémunérations
du pers

1 588,38 1 588,38

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 1 588,38 1 588,38
74718 Autres participations de l'Etat 1 426,32 438,83 987,49
7472 Participations - Régions 6 600,00 6 600,00
7473 Participations - Départements 19 314,96 19 314,96
74758 Participation - Autres

Groupements
878 563,20 878 563,20

7477 Participations - budget
communautaire et

215 168,78 61 630,00 153 538,78

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations et participations 1 121 073,26 62 068,83 1 059 004,43
7588 Autres produits divers de gestion

couran
0,99 0,99

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

0,99 0,99

773 Produits exceptionnels mandats
annulés (

105,91 105,91

SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 105,91 105,91
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
1 122 768,54 62 068,83 1 060 699,71

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

1 122 768,54 62 068,83 1 060 699,71
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

50000 - GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

93 270,19 93 270,19 93 270,19

106 Sous Total
compte 106

93 270,19 93 270,19 93 270,19

10 Sous Total
compte 10

93 270,19 93 270,19 93 270,19

110 Report à
nouveau solde
créditeur

509 471,58 66 950,84 66 950,84 509 471,58 442 520,74

11 Sous Total
compte 11

509 471,58 66 950,84 66 950,84 509 471,58 442 520,74

12 Résultat
exercice excéd
déficit

66 950,84 66 950,84 66 950,84 66 950,84 0,00

12 Sous Total
compte 12

66 950,84 66 950,84 66 950,84 66 950,84 0,00

193 Autres
neutralisations
et
régularisation

828,00 828,00 828,00 828,00 0,00

19 Sous Total
compte 19

828,00 828,00 828,00 828,00 0,00

Total classe 1 67 778,84 602 741,77 66 950,84 67 778,84 134 729,68 670 520,61 535 790,93
2051 Concessions

et droits
similaires

31 555,12 31 555,12 31 555,12

205 Sous Total
compte 205

31 555,12 31 555,12 31 555,12

20 Sous Total
compte 20

31 555,12 31 555,12 31 555,12
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2183 Mat bureau mat
informatique

56 104,49 828,00 828,00 3 416,40 60 348,89 828,00 59 520,89

2184 Mobilier 25 877,29 730,72 26 608,01 26 608,01
2188 Autres

immobilisations
corporelles

6 709,58 6 709,58 6 709,58

218 Sous Total
compte 218

88 691,36 828,00 828,00 4 147,12 93 666,48 828,00 92 838,48

21 Sous Total
compte 21

88 691,36 828,00 828,00 4 147,12 93 666,48 828,00 92 838,48

28051 Concessions
et droits
similaires

5 563,00 6 310,00 11 873,00 11 873,00

2805 Sous Total
compte 2805

5 563,00 6 310,00 11 873,00 11 873,00

280 Sous Total
compte 280

5 563,00 6 310,00 11 873,00 11 873,00

28183 Mat bureau mat
informatique

50 769,09 828,00 4 915,80 828,00 55 684,89 54 856,89

28184 Mobilier 21 601,95 2 910,25 24 512,20 24 512,20
28188 Amort autres

immobilisations
corporelles

2 043,00 483,00 2 526,00 2 526,00

2818 Sous Total
compte 2818

74 414,04 828,00 8 309,05 828,00 82 723,09 81 895,09

281 Sous Total
compte 281

74 414,04 828,00 8 309,05 828,00 82 723,09 81 895,09
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28 Sous Total
compte 28

79 977,04 828,00 14 619,05 828,00 94 596,09 93 768,09

Total classe 2 120 246,48 79 977,04 1 656,00 828,00 4 147,12 14 619,05 126 049,60 95 424,09 124 393,60 93 768,09
4011 Fournisseurs 364 275,36 364 396,93 364 275,36 364 396,93 121,57
401 Sous Total

compte 401
364 275,36 364 396,93 364 275,36 364 396,93 121,57

4041 Fournis immob 4 147,12 4 147,12 4 147,12 4 147,12 0,00
404 Sous Total

compte 404
4 147,12 4 147,12 4 147,12 4 147,12 0,00

408 Fournis
factures non
parvenues

26 052,12 26 052,12 51 152,63 26 052,12 77 204,75 51 152,63

40 Sous Total
compte 40

26 052,12 394 474,60 419 696,68 394 474,60 445 748,80 51 274,20

421 Personnel -
rémunérations
dues

3 650,32 244 061,86 240 411,54 244 061,86 244 061,86 0,00

42 Sous Total
compte 42

3 650,32 244 061,86 240 411,54 244 061,86 244 061,86 0,00

431 Sécurite
sociale

6 663,68 109 104,35 102 440,67 109 104,35 109 104,35 0,00

43 Sous Total
compte 43

6 663,68 109 104,35 102 440,67 109 104,35 109 104,35 0,00

4411 Etat aut coll
publ subv à
recev amiable

8 522,97 894 476,91 874 758,39 902 999,88 874 758,39 28 241,49
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4416 Etat aut
col pub
sub à recev
contentieux

21 250,00 21 250,00 21 250,00 21 250,00 0,00

441 Sous Total
compte 441

8 522,97 915 726,91 896 008,39 924 249,88 896 008,39 28 241,49

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

15 991,99 17 037,99 15 991,99 17 037,99 1 046,00

442 Sous Total
compte 442

15 991,99 17 037,99 15 991,99 17 037,99 1 046,00

44311 Opér particul
avec Etat
dépenses

10 490,31 10 490,31 10 490,31 10 490,31 0,00

4431 Sous Total
compte 4431

10 490,31 10 490,31 10 490,31 10 490,31 0,00

44331 Opér
particulières
avec
Département_Dép

4 058,74 4 058,74 4 058,74 4 058,74 0,00

4433 Sous Total
compte 4433

4 058,74 4 058,74 4 058,74 4 058,74 0,00

44341 Opér part av
Etat communes
dépenses

17 017,16 17 017,16 17 017,16 17 017,16 0,00

4434 Sous Total
compte 4434

17 017,16 17 017,16 17 017,16 17 017,16 0,00

44351 Opér particul
grp dépenses

52 407,81 52 407,81 52 407,81 52 407,81 0,00

4435 Sous Total
compte 4435

52 407,81 52 407,81 52 407,81 52 407,81 0,00

44371 Opér part av
Etat col pub
ccas dépenses

6 903,20 6 903,20 6 903,20 6 903,20 0,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 067058 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES.
STRASBOURG MUNALE ET EUROMTPLE

ETABLISSEMENT : GECT EURODISTRICT STBG ORTENAU

39/50

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4437 Sous Total
compte 4437

6 903,20 6 903,20 6 903,20 6 903,20 0,00

44381 Aut serv organ
pub - dépenses

39 141,95 39 141,95 39 141,95 39 141,95 0,00

4438 Sous Total
compte 4438

39 141,95 39 141,95 39 141,95 39 141,95 0,00

443 Sous Total
compte 443

130 019,17 130 019,17 130 019,17 130 019,17 0,00

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

18,00 5 531,85 5 513,85 5 531,85 5 531,85 0,00

4486 Autres charges
à payer

12 200,00 12 200,00 12 200,00 12 200,00 0,00

4487 Produits à
recevoir

62 041,01 117 301,25 62 041,01 179 342,26 62 041,01 117 301,25

448 Sous Total
compte 448

62 041,01 12 200,00 129 501,25 62 041,01 191 542,26 74 241,01 117 301,25

44 Sous Total
compte 44

70 563,98 12 218,00 1 196 771,17 1 110 620,41 1 267 335,15 1 122 838,41 144 496,74

46711 Autres comptes
créditeurs

188 597,86 188 597,86 188 597,86 188 597,86 0,00

4671 Sous Total
compte 4671

188 597,86 188 597,86 188 597,86 188 597,86 0,00

46721 Débiteurs
divers -
amiable

451,82 451,82 451,82 451,82 0,00

4672 Sous Total
compte 4672

451,82 451,82 451,82 451,82 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

467 Sous Total
compte 467

189 049,68 189 049,68 189 049,68 189 049,68 0,00

46 Sous Total
compte 46

189 049,68 189 049,68 189 049,68 189 049,68 0,00

4712 Viremts
réimputés

216,85 216,85 216,85 216,85 0,00

47134 Raet : subv 45 451,41 45 451,41 45 451,41 45 451,41 0,00
47138 Raet : autres 411,01 65 432,07 65 021,06 65 432,07 65 432,07 0,00
4713 Sous Total

compte 4713
411,01 110 883,48 110 472,47 110 883,48 110 883,48 0,00

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

27,82 27,82 27,82

47141 Sous Total
compte 47141

27,82 27,82 27,82

4714 Sous Total
compte 4714

27,82 27,82 27,82

4718 Autres
recettes à
régulariser

120,00 120,00 120,00 120,00 0,00

471 Sous Total
compte 471

411,01 111 220,33 110 837,14 111 220,33 111 248,15 27,82

47 Sous Total
compte 47

411,01 111 220,33 110 837,14 111 220,33 111 248,15 27,82

Total classe 4 70 563,98 48 995,13 2 244 681,99 2 173 056,12 2 315 245,97 2 222 051,25 145 542,74 52 348,02
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

515 Compte au
trésor

473 124,64 985 567,71 1 061 531,99 1 458 692,35 1 061 531,99 397 160,36

51 Sous Total
compte 51

473 124,64 985 567,71 1 061 531,99 1 458 692,35 1 061 531,99 397 160,36

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

14 619,05 14 619,05 14 619,05 14 619,05 0,00

58 Sous Total
compte 58

14 619,05 14 619,05 14 619,05 14 619,05 0,00

Total classe 5 473 124,64 1 000 186,76 1 076 151,04 1 473 311,40 1 076 151,04 397 160,36
60623 Achts

non stkés
d'aliment

1 612,61 1 612,61 1 612,61

6062 Sous Total
compte 6062

1 612,61 1 612,61 1 612,61

60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt

1 454,17 1 454,17 1 454,17

6063 Sous Total
compte 6063

1 454,17 1 454,17 1 454,17

6064 Achts non
stkés fournit
admin

2 731,05 2 731,05 2 731,05

6068 Achts non
stkés autres
mat et fourn

1 381,56 1 381,56 1 381,56

606 Sous Total
compte 606

7 179,39 7 179,39 7 179,39

60 Sous Total
compte 60

7 179,39 7 179,39 7 179,39
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6132 Locations
immobilières

22 833,60 22 833,60 22 833,60

6135 Locations
mobilières

17 276,60 200,00 17 276,60 200,00 17 076,60

613 Sous Total
compte 613

40 110,20 200,00 40 110,20 200,00 39 910,20

614 Charges
locatives et
de copropriété

11 184,49 11 184,49 11 184,49

6156 Maintenance 8 742,58 280,56 8 742,58 280,56 8 462,02
615 Sous Total

compte 615
8 742,58 280,56 8 742,58 280,56 8 462,02

6161 Multirisques 766,60 766,60 766,60
6168 Autres 1 226,96 1 226,96 1 226,96
616 Sous Total

compte 616
1 993,56 1 993,56 1 993,56

6182 Divers doc
générale et
technique

1 371,89 1 371,89 1 371,89

6184 Divers verst
à organismes
formation

840,00 120,00 840,00 120,00 720,00

618 Sous Total
compte 618

2 211,89 120,00 2 211,89 120,00 2 091,89

61 Sous Total
compte 61

64 242,72 600,56 64 242,72 600,56 63 642,16
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6218 Autre
personnel
extérieur au
service

52 634,17 8 619,36 52 634,17 8 619,36 44 014,81

621 Sous Total
compte 621

52 634,17 8 619,36 52 634,17 8 619,36 44 014,81

6226 Rému interméd
honoraires

9 108,00 9 108,00 9 108,00

6228 Rému interméd
honoraires
divers

39 333,10 700,00 39 333,10 700,00 38 633,10

622 Sous Total
compte 622

48 441,10 700,00 48 441,10 700,00 47 741,10

6231 Pub public
relat publ
annonces
insert

3 959,00 3 959,00 3 959,00

6232 Pub public
relat publ
fêtes
cérémonies

4 928,92 4 928,92 4 928,92

6233 Pub public
relat publ
foires
expositions

50 000,00 50 000,00 50 000,00

6236 Pub public
relat publ
catalog
imprimés

36 553,44 895,21 36 553,44 895,21 35 658,23

6238 Pub public
relat publ
divers

4 607,92 4 607,92 4 607,92

623 Sous Total
compte 623

100 049,28 895,21 100 049,28 895,21 99 154,07

6248 Transports-
divers

141 900,29 9 000,00 141 900,29 9 000,00 132 900,29

624 Sous Total
compte 624

141 900,29 9 000,00 141 900,29 9 000,00 132 900,29
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6251 Déplacts
missions
récep - voyage
déplcts

3 393,59 3 393,59 3 393,59

6256 Déplacts
missions récep
- missions

506,07 506,07 506,07

6257 Déplacts
missions récep
- réceptions

151,20 151,20 151,20

625 Sous Total
compte 625

4 050,86 4 050,86 4 050,86

6261 Frais
d'affranchissement

1 597,28 832,00 1 597,28 832,00 765,28

6262 Frais de
télécommunications

9 616,48 524,99 9 616,48 524,99 9 091,49

626 Sous Total
compte 626

11 213,76 1 356,99 11 213,76 1 356,99 9 856,77

6281 Aut serv extér
concours
divers

5 676,00 5 676,00 5 676,00

628 Sous Total
compte 628

5 676,00 5 676,00 5 676,00

62 Sous Total
compte 62

363 965,46 20 571,56 363 965,46 20 571,56 343 393,90

6332 Cotisations
versées au
FNAL

219,00 219,00 219,00

6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion

5 294,85 5 294,85 5 294,85

633 Sous Total
compte 633

5 513,85 5 513,85 5 513,85
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

63 Sous Total
compte 63

5 513,85 5 513,85 5 513,85

64111 Persl
titulaire_rémunération
principale

10 544,41 10 544,41 10 544,41

6411 Sous Total
compte 6411

10 544,41 10 544,41 10 544,41

64131 Persel non
titulaire -
rémunération

247 499,08 247 499,08 247 499,08

6413 Sous Total
compte 6413

247 499,08 247 499,08 247 499,08

64168 Autres emplois
d'insertion

4 402,71 4 402,71 4 402,71

6416 Sous Total
compte 6416

4 402,71 4 402,71 4 402,71

6419 Rembst
rémunérations
du persel

1 588,38 1 588,38 1 588,38

641 Sous Total
compte 641

262 446,20 1 588,38 262 446,20 1 588,38 260 857,82

6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF

74 098,10 74 098,10 74 098,10

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

13 364,97 13 364,97 13 364,97

6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC

9 978,44 9 978,44 9 978,44

645 Sous Total
compte 645

97 441,51 97 441,51 97 441,51
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6475 Autres charges
sociales
médecine
travail

801,64 801,64 801,64

647 Sous Total
compte 647

801,64 801,64 801,64

64 Sous Total
compte 64

360 689,35 1 588,38 360 689,35 1 588,38 359 100,97

65733 Subv fonct
orga publics
Dépt

5 758,74 1 700,00 5 758,74 1 700,00 4 058,74

657348 Subv fonct
aux orga pub
autres Cnes

10 000,00 10 000,00 10 000,00

65734 Sous Total
compte 65734

10 000,00 10 000,00 10 000,00

657358 Subv fonct
aux orga pub
autres groupts

73 086,35 10 500,00 73 086,35 10 500,00 62 586,35

65735 Sous Total
compte 65735

73 086,35 10 500,00 73 086,35 10 500,00 62 586,35

657363 Subv fonct
vers étab serv
ratt car admi

25 020,17 307,52 25 020,17 307,52 24 712,65

65736 Sous Total
compte 65736

25 020,17 307,52 25 020,17 307,52 24 712,65

6573 Sous Total
compte 6573

113 865,26 12 507,52 113 865,26 12 507,52 101 357,74

6574 Subv fonct
assoc et pers
droit privé

184 112,12 5 000,00 184 112,12 5 000,00 179 112,12

657 Sous Total
compte 657

297 977,38 17 507,52 297 977,38 17 507,52 280 469,86
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

65888 Autres 2,49 2,49 2,49
6588 Sous Total

compte 6588
2,49 2,49 2,49

658 Sous Total
compte 658

2,49 2,49 2,49

65 Sous Total
compte 65

297 979,87 17 507,52 297 979,87 17 507,52 280 472,35

6811 DA - immob 14 619,05 14 619,05 14 619,05
681 Sous Total

compte 681
14 619,05 14 619,05 14 619,05

68 Sous Total
compte 68

14 619,05 14 619,05 14 619,05

Total classe 6 1 114 189,69 40 268,02 1 114 189,69 40 268,02 1 075 510,05 1 588,38
74718 Autres

participations
Etat

438,83 1 426,32 438,83 1 426,32 987,49

7471 Sous Total
compte 7471

438,83 1 426,32 438,83 1 426,32 987,49

7472 Participations
- Région

6 600,00 6 600,00 6 600,00

7473 Participations
- Dépt

19 314,96 19 314,96 19 314,96

74758 Participation
- autres
groupements

878 563,20 878 563,20 878 563,20
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7475 Sous Total
compte 7475

878 563,20 878 563,20 878 563,20

7477 Participations
- budget com
fonds struct

61 630,00 215 168,78 61 630,00 215 168,78 153 538,78

747 Sous Total
compte 747

62 068,83 1 121 073,26 62 068,83 1 121 073,26 1 059 004,43

74 Sous Total
compte 74

62 068,83 1 121 073,26 62 068,83 1 121 073,26 1 059 004,43

7588 Autres
produits
divers de
gestion couran

0,99 0,99 0,99

758 Sous Total
compte 758

0,99 0,99 0,99

75 Sous Total
compte 75

0,99 0,99 0,99

773 Mdts annul
exer antér ou
déchéance quad

105,91 105,91 105,91

77 Sous Total
compte 77

105,91 105,91 105,91

Total classe 7 62 068,83 1 121 180,16 62 068,83 1 121 180,16 1 059 111,33
Total général 731 713,94 731 713,94 3 313 475,59 3 317 814,00 1 180 405,64 1 176 067,23 5 225 595,17 5 225 595,17 1 742 606,75 1 742 606,75
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DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille

0,00 0,00

NEANT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Sous Total compte 861 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
862
Correspondant

0,00 0,00

NEANT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Sous Total compte 862 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
863
Prise en charge titre et valeur

0,00 0,00

NEANT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Sous Total compte 863 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00







Eurodistrict Strasbourg-Ortenau 
1 Place de l’Etoile – 67076 Strasbourg 

www.eurodistrict.eu 

Les recettes de fonctionnement de l’Eurodis-
trict sont à hauteur de 1 060 700 €. Elles se  
décomposent essentiellement des 850.000 € 
de contributions de ses membres, de  
208 017 € de fonds structurels et de 2 383 € 
d’aides et remboursements divers.  
 
 
Les dépenses ont ainsi été supérieures aux re-
cettes et l’excédent budgétaire a été diminué 
de 14 810,34 €.  
 
Ainsi, l’année 2019 a été clôturée avec un ex-
cédent global de 490 355,08 €. Cet excédent 
est composé, d’une part de l’excédent de la 
section de fonctionnement, qui s’élève à  
427 710,40 € et de l’excédent de la section 
d’investissement d’un montant de 62 644,68 €. 

Die Einnahmen des Verwaltungshaushalts 
Eurodistrikts belaufen sich auf 1.060.700 €. Sie 
setzen sich hauptsächlich aus den Beiträgen der 
Mitglieder des EVTZ in Höhe von 850.000 €, 
208.017 € aus Strukturfondsmitteln und 2.383 € 
aus Zuschüssen und diversen Rückerstattungen 
zusammen.   
 
Der Betrag der Ausgaben war höher als der Be-
trag der Einnahmen, wodurch sich der Übertrag 
um 14.810,34 € verringert hat. 
 
Dieses Geschäftsjahr wurde mit einem Gesamt-
überschuss von 490.355,08 € abgeschlossen. 
Dieser Überschuss ergibt sich aus dem Über-
schuss des Verwaltungshaushalts in Höhe von 
427.710,40€ und aus dem Überschuss des Ver-
mögenshaushalts in Höhe von 62.644,68 €. 

 
 
II. Résolution / Beschluss: 
 
Le Conseil approuve le compte administratif de 
l’Eurodistrict pour l'exercice 2019 tel que figu-
rant aux documents budgétaires joints en an-
nexe et dont les résultats se présentent 
comme suit : 

Der Rat nimmt die Jahresrechnung des Euro-
distrikts für das Geschäftsjahr 2019 an, dies auf 
der Grundlage der im Anhang beigefügten Haus-
haltsunterlagen und mit folgenden Ergebnissen: 
 

 
 
Section de fonctionnement – Dépenses / Budgetabschnitt Verwaltungshaushalt – Ausgaben 
 
Chapitre / 
Kapitel 

Libellé chapitre / 
Kapitelbezeichnung 

Mt. Mandat - Titre total Comptabilisé/ 
Anweisungsbetrag - Verbuchter 
Gesamtbetrag des Budgetabschnittes 

011 Charges à caractère général / 
Allgemeine Ausgaben 

370 200,64 

012 Charges de personnel et frais 
assimilés / Personalkosten 

410 218,01 

65 Autres charges de gestion cou-
rantes/ Laufende Betriebskosten 

280 472,35 

042 Opération d’ordre de transfert 
entre sections / Transfer zwischen 
den Abschnitten 

14 619,05 

 
 
Section de fonctionnement – Recettes / Budgetabschnitt Verwaltungshaushalt – Einnahmen 
 
Chapitre/ 
Kapitel 

Libellé chapitre / 
Kapitelbezeichnung 

Mt. Mandat - Titre total Comptabilisé / 
Anweisungsbetrag - Verbuchter 
Gesamtbetrag des Budgetabschnittes 

013 Atténuation de charges / Kosten-
minderung 

1 588,38 

74 Dotations et Participations / 
Zuweisungen und Beteiligungen 

1 059 004,43 

75 Autres produits de gestion cou-
rante / weitere Einnahmen 

0.99 
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Ortenaukreis : 332 200 € 
Offenburg : 30 100 € 
Lahr : 22 200 € 
Kehl : 17 600 € 
Achern : 12 700 € 
Oberkirch : 10 200 € 
 

- partie française (425 000 €) 
EMS: 367 655 € 
Etat : 21 250 € 
CC Canton d’Erstein : 36 095 € 
 
A ces recettes il convient d’ajouter la partici-
pation attendue de l’Union Européenne, de la 
Région Grand Est, du Département du Bas-
Rhin et du CNRS à hauteur de 265 380 €. 
 
 
Cela correspond à la valorisation du temps 
de travail de tous nos chargés de missions 
pour 5 projets INTERREG. À savoir 10 % 
pour le projet « jeu pédagogique » pendant 6 
mois, 10 % pour le projet « L’Or du Rhin » ; 
10 % pour le microprojet « Carto-district », 
10% pour le projet « Bus » pendant 4 mois 
ainsi que 55 %, 30 % et 15 % pour le projet 
« société civile ». Se rajoutent la valorisation 
des différentes actions du projet « société ci-
vile » des 4 Eurodistricts à hauteur de 60 %. 
Pour ce dernier, un poste à mi-temps est fi-
nancé à hauteur de 90 % par les fonds euro-
péens et les autres Eurodistricts du Rhin Su-
périeur. 
 
 

§ Dépenses 
 
Le budget de l’année 2020 doit permettre de 
financer : 
 
- les projets transfrontaliers propres ju-

gés pertinents pour le développement du 
territoire de l’Eurodistrict avec un mon-
tant net pour l’Eurodistrict de  
284 713 € détaillé dans les documents 
joints. 

 
- le projet Interreg « Société Civile » 

pour 47 900 €. 
 

- les projets subventionnés divers pour 
170 000 €. 

 
 

Ortenaukreis: 332.200 € 
Offenburg: 30.100 € 
Lahr: 22.200 € 
Kehl: 17.600 € 
Achern: 12.700 € 
Oberkirch: 10.200 € 
 

- französische Seite (425.000 €) 
EMS: 367.655 € 
Staat: 21.250 € 
CC Canton d’Erstein: 36.095 € 
 
Zu diesen Einnahmen sind noch die erwarteten 
Beteiligungen der Europäischen Union, der  
Region Grand Est, des Departements du Bas-
Rhin und des CNRS in Höhe von 265.380 € 
hinzuzurechnen. 
 
Dies entspricht der Valorisierung der Arbeits-
zeit all unserer Projektreferenten für 5 INTER-
REG-Projekte. Im Detail sind dies 10 % für das 
Projekt „Onlinespiel“ für 6 Monate, 10 % für 
das Projekt „Rheingold“, 10% für das Mikropro-
jekt „Karto-Distrikt“; 10% für das Projekt „Bus“ 
für 4 Monate sowie 55 %, 30 % und 15 % für 
das Projekt „Zivilgesellschaft“. Hinzukommt 
zudem die Valorisierung der geplanten Kosten 
für die verschiedenen Aktionen des Projekts 
„Zivilgesellschaft“ der 4 Eurodistrikte in Höhe 
von 60 %.  
Für das Projekt wird zudem eine 50 % Stelle 
über den EU-Strukturfonds und durch die an-
deren Eurodistrikte am Oberrhein in Höhe von 
90 % finanziert.  
 

§ Ausgaben 
 
Das Budget des Jahres 2020 soll folgende 
Ausgaben finanzieren : 
 
- Eigene grenzüberschreitende Projekte, 

die für die Entwicklung des Euro-
distriktraums sinnvoll sind und in den bei-
gefügten Unterlagen mit einem Netto-Be-
trag von 284.713 € aufgeführt sind. 

 
 
- das Interreg-Projekt „Zivilgesellschaft“ 

für 47.900 €. 
 
- sonstige Förderprojekte für 170.000 €. 
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2.3. Budget 
prévisionnel 2020 / 
Haushaltsplan 2020

Titulaire / Ordentliches Mitglied Présent / 
Anwesend

Suppléant(e) / 
Stellvertreter(in)

Présent / Anwesend

BAUR Jacques OUI / JA GRAEF-ECKERT Catherine OUI / JA P

BAYER Karlheinz NON / NEIN ERHARDT Carsten NON / NEIN

BRAUN Matthias OUI / JA CLEIß Christian NON / NEIN P

DEBACHER Karl-Heinz OUI / JA KLARE Kai-Achim NON / NEIN P

GRANDERATH Dorothee OUI / JA HOSCH Hans-Jörg OUI / JA P

HERRMANN Robert OUI / JA -- P

IBERT Markus OUI / JA ROTH Eberhard NON / NEIN P

KREYER Céleste NON / NEIN WEBER Anne-Catherine OUI / JA P

LENTZ-KIEHL Brigitte OUI / JA GANGLOFF Camille NON / NEIN P

MATHIEU Jean-Baptiste OUI / JA Dr FELTZ Alexandre NON / NEIN A

MEILLAN Emmanuel OUI / JA -- P

MULLER-BRONN Laurence OUI / JA HORNY-GONIER Marianne NON / NEIN P

MUTTACH Klaus OUI / JA KARCHER Rosa NON / NEIN P

PALEIT Jochen NON / NEIN SCHRÖDER Alexander OUI / JA P

RAFIK-ELMRINI Nawel OUI / JA MATT Nicolas NON / NEIN P

RIES Roland OUI / JA -- P

RITH Heinz OUI / JA AßMUTH Martin NON / NEIN P

ROGER Patrick OUI / JA GERNET Jean-Baptiste OUI / JA C

SCHAAL René OUI / JA IMBS Pia NON / NEIN P

SCHALCK Elsa NON / NEIN MANGIN Pascal NON / NEIN

SCHERER Frank OUI / JA ERNY Thorsten NON / NEIN P

SCHMIDT Michaël NON / NEIN KELLER Fabienne OUI / JA P

SCHREINER Edith OUI / JA METZ Bruno NON / NEIN P

SCHULTZ Éric OUI / JA BARSEGHIAN Jeanne OUI / JA A

SEITZ Thomas OUI / JA ROTHMANN Sven NON / NEIN C

STEFFENS Marco OUI / JA SEIFERT Maren NON / NEIN P

TÖMMES Sanja OUI / JA HUBER Christian NON / NEIN P

VETRANO Toni OUI / JA NGUYEN Michael NON / NEIN A

WELSCHE Michael OUI / JA GLEIß Edgar NON / NEIN P

WILLER Jean-Marc OUI / JA KLETHI Eric NON / NEIN P

Élus présents / Anwesende 
Mitglieder 25 7
Élus absents / Abwesende 
Mitglieder 5 20

Votes / Votum

Pour / Zustimmung 23

Contre / Ablehnung 2

Abstention / Enthaltung 3
Adopté / 

Verabschiedet

Légende / Legende: P Pour / Zustimmung

C Contre / Ablehnung

A Abstention / Enthaltung

Réunion du Conseil de l'Eurodistrict / Eurodistrikt Ratssitzung
20/04/2020 Visioconférence / 20.04.2020 Videokonferenz
Délibération soumise au vote / Beschlussvorlage
Détail du vote

Résultat / Ergebnis































































3/3  

3.1. CDG67 - 
Convention "paie à 

façon" / CDG67 
Vereinbarung "paie 

à façon"

Titulaire / Ordentliches Mitglied Présent / 
Anwesend

Suppléant(e) / 
Stellvertreter(in)

Présent / Anwesend

BAUR Jacques OUI / JA GRAEF-ECKERT Catherine OUI / JA P

BAYER Karlheinz NON / NEIN ERHARDT Carsten NON / NEIN

BRAUN Matthias OUI / JA CLEIß Christian NON / NEIN P

DEBACHER Karl-Heinz OUI / JA KLARE Kai-Achim NON / NEIN P

GRANDERATH Dorothee OUI / JA HOSCH Hans-Jörg OUI / JA P

HERRMANN Robert OUI / JA -- P

IBERT Markus OUI / JA ROTH Eberhard NON / NEIN P

KREYER Céleste NON / NEIN WEBER Anne-Catherine OUI / JA P

LENTZ-KIEHL Brigitte OUI / JA GANGLOFF Camille NON / NEIN P

MATHIEU Jean-Baptiste OUI / JA Dr FELTZ Alexandre NON / NEIN P

MEILLAN Emmanuel OUI / JA -- P

MULLER-BRONN Laurence OUI / JA HORNY-GONIER Marianne NON / NEIN P

MUTTACH Klaus OUI / JA KARCHER Rosa NON / NEIN P

PALEIT Jochen NON / NEIN SCHRÖDER Alexander OUI / JA P

RAFIK-ELMRINI Nawel OUI / JA MATT Nicolas NON / NEIN P

RIES Roland OUI / JA -- P

RITH Heinz OUI / JA AßMUTH Martin NON / NEIN P

ROGER Patrick OUI / JA GERNET Jean-Baptiste OUI / JA P

SCHAAL René OUI / JA IMBS Pia NON / NEIN P

SCHALCK Elsa NON / NEIN MANGIN Pascal NON / NEIN

SCHERER Frank OUI / JA ERNY Thorsten NON / NEIN P

SCHMIDT Michaël NON / NEIN KELLER Fabienne OUI / JA P

SCHREINER Edith OUI / JA METZ Bruno NON / NEIN P

SCHULTZ Éric OUI / JA BARSEGHIAN Jeanne OUI / JA P

SEITZ Thomas OUI / JA ROTHMANN Sven NON / NEIN P

STEFFENS Marco OUI / JA SEIFERT Maren NON / NEIN P

TÖMMES Sanja OUI / JA HUBER Christian NON / NEIN P

VETRANO Toni OUI / JA NGUYEN Michael NON / NEIN P

WELSCHE Michael OUI / JA GLEIß Edgar NON / NEIN P

WILLER Jean-Marc OUI / JA KLETHI Eric NON / NEIN P

Élus présents / Anwesende 
Mitglieder 25 7
Élus absents / Abwesende 
Mitglieder 5 20

Votes / Votum

Pour / Zustimmung 28

Contre / Ablehnung 0

Abstention / Enthaltung 0
Adopté / 

Verabschiedet

Légende / Legende: P Pour / Zustimmung

C Contre / Ablehnung

A Abstention / Enthaltung

Réunion du Conseil de l'Eurodistrict / Eurodistrikt Ratssitzung
20/04/2020 Visioconférence / 20.04.2020 Videokonferenz
Délibération soumise au vote / Beschlussvorlage
Détail du vote

Résultat / Ergebnis
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ENTRE  
ZWISCHEN 
 
La Région Grand Est, représentée par le Président du Conseil Régional, Monsieur Jean 
ROTTNER, agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente du Conseil 
Régional n° 20CP-39 du 14 février 2020 
Sise 1 Place Adrien Zeller – BP 91006 – STRASBOURG (F-67070) 
Ci-après dénommée « la Région »,  
 
Le Département du Bas-Rhin, représenté par le Président du Conseil Départemental, Monsieur 
Frédéric BIERRY, agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente du Conseil 
Départemental n° …… du ………. 
Sis Place du Quartier Blanc – BP – Cedex 9 - STRASBOURG (F-67964) 
Ci-après dénommé « le Département » 
 
La Communauté de Communes du Canton d'Erstein, représenté par le Président du Conseil 
Communautaire, Monsieur Jean-Marc WILLER, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
Communautaire n° ….. du …… 
Sise 1 rue des 11 Communes -BP 50057 – BENFELD Cedex (F-67232) 
Ci-après dénommée « la Communauté de Communes » 
 
L’Ortenaukreis, représenté par son Président, Monsieur Frank SCHERER, agissant en vertu 
d’une décision de l’Ortenaukreis en date du …. 
Sis Badstrasse 20 – OFFENBURG (D-77652) 
 
L’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau, représenté par Monsieur Roland RIES, son Président,  
Sis 1, Parc de l’étoile – 67076 STRASBOURG CEDEX 
Ci-après dénommé « l’Eurodistrict » 
 
 
VU la délibération n° 20CP-39 de la commission permanente de la Région Grand-Est du 14 février 
2020. 
 
Die Region Grand Est, vertreten durch den Präsidenten des Conseil Régional, Herrn Jean 
ROTTNER, gemäß dem Beschluss des Ständigen Ausschusses des Conseil Régional Nr. 20CP-
39 vom 14. Februar 2020. 
Sitz: 1 Platz Adrien Zeller - BP 91006 - STRASBOURG (F-67070) 
Nachfolgend als "die Region" bezeichnet,  
 
Das Departement Bas-Rhin, vertreten durch den Präsidenten des Conseil Départemental, Herrn 
Frédéric BIERRY, gemäß dem Beschluss des Ständigen Ausschusses des Conseil 
Départemental Nr.............vom ……… 
Sitz: Place du Quartier Blanc - BP - Cedex 9 - STRASBOURG (F-67964) 
Nachfolgend als "das Departement" bezeichnet. 
 
Der Gemeindeverband Canton d‘Erstein, vertreten durch den Präsidenten des Rates des 
Gemeindeverbands, Herrn Jean-Marc WILLER, gemäß dem Beschluss des Rates 
Nr...............vom ……… 
Sitz: 1 rue des 11 Communes -BP 50057 - BENFELD Cedex (F-67232) 
Nachfolgend als "der Gemeindeverbund" bezeichnet. 
 
Der Ortenaukreis, vertreten durch seinen Landrat, Herrn Frank SCHERER, handelt gemäß einem 
Beschluss des Kreisrates vom......... 
Stz Badstraße 20 - OFFENBURG (D-77652) 
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Der Eurodistrikt Straßburg-Ortenau, vertreten durch Herrn Roland RIES, seinen Präsidenten, der 
durch einen Beschluss des Eurodistrikt-Rates vom.........dazu ermächtigt wurde.        
Sitz: 1, Parc de l'étoile - 67076 STRASBOURG CEDEX 
Nachfolgend als "Eurodistrikt" bezeichnet 
 
 
Gemäß des Beschlusses Nr. 20CP-39 des Ständigen Ausschusses der Region Grand Est vom 
14. Februar 2020 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  
FOLGENDES WURDE VEREINBART 
 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
Cette convention a pour objet de fixer les rôles de chaque partie prenante et de définir les 
participations financières respectives ainsi que les modalités de versement. 
 
Artikel 1: Zweck der Vereinbarung 
 
Zweck dieser Vereinbarung ist es, die Rollen der einzelnen Partner festzulegen und die jeweiligen 
Finanzbeiträge und Zahlungsbedingungen zu definieren. 
 
 
Article 2 : Consistance de la ligne 
 
Il a été convenu la mise en place au 1er septembre 2020 d’une ligne régulière entre Erstein et 
Lahr. 
 
Celle-ci circulera du lundi au samedi (hors jours fériés qui sont fériés dans les deux pays) à raison 
de 6 allers-retours quotidiens. 
 
La fiche horaire figure en annexe de cette convention. 
 
Celle-ci pourra être amenée à évoluer en fonction des demandes de la clientèle. 
 
Le marché sera conclu pour une période de deux ans, renouvelable 2 fois 1 an. Soit au maximum 
jusqu’au 31 août 2024. 
 
Artikel 2: Ausgestaltung der Linie 
 
Es wurde vereinbart, am 1. September 2020 eine reguläre Busverbindung zwischen Erstein und 
Lahr einzurichten. 
 
Sie verkehrt von Montag bis Samstag (außer an Feiertagen, die in beiden Ländern frei sind) mit 
6 täglichen Fahrtenpaaren. 
 
Der Fahrplan ist dieser Vereinbarung beigefügt. 
 
Dieser kann sich je nach Bedarf der Passagiere weiterentwickeln. 
 
Der Vertrag wird für einen Zeitraum von zwei Jahren abgeschlossen und kann zweimal um ein 
Jahr verlängert werden. Das heißt bis längstens 31. August 2024. 
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Article 3 : Rôle des différents partenaires 
 
La Région gère le projet, en ce sens, elle est chargée : 
 
- de la rédaction du cahier des charges ; 
- du lancement de l’appel d’offres ; 
- de l’attribution du marché public ; 
- du suivi administratif et financier de ce marché ; 
- du suivi de la fréquentation et de l’exploitation au quotidien ; 
- de l’information des différents partenaires ; 
- de l’interface avec l’attributaire ; 
- de l’organisation d’une réunion annuelle avec l’ensemble des partenaires. 
 
L’Eurodistrict met en œuvre toutes actions de communication selon le plan de communication qui 
sera déterminé en commun avec les partenaires, une fois par an a minima. 
 
Aucune contribution financière de l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau n’est envisagée à compter 
de septembre 2020. 
 
Le Département, la Communauté de Communes et l’Ortenaukreis sont les partenaires financiers 
du projet. 
 
Artikel 3: Rolle der verschiedenen Partner 
 
Die Region leitet das Projekt, in diesem Sinne ist sie verantwortlich für: 
 
- die Erstellung des Lastenheftes; 
- die Durchführung der Ausschreibung; 
- die Vergabe des öffentlichen Auftrags; 
- die administrative und finanzielle Abwicklung des Auftrages; 
- Überwachung des Betriebs und der Nutzerzahlen; 
- Information der verschiedenen Partner; 
- die Schnittstelle mit dem beauftragten Unternehmen; 
- die Organisation mindestens einer jährlichen Sitzung mit allen Partnern. 
 
Der Eurodistrikt führt alle Kommunikationsmaßnahmen durch, in Übereinstimmung mit einem 
Kommunikationsplan, der mindestens einmal jährlich mit allen Partnern abgestimmt wird. Ab 
September 2020 ist kein finanzieller Beitrag des Eurodistrikts Strasbourg-Ortenau vorgesehen. 
 
Das Departement, der Gemeindeverband und der Ortenaukreis sind die Finanzierungspartner 
des Projekts. 
 
 
Article 4 : Estimation du coût de la ligne : 
 
La Région a estimé le coût global de fonctionnement de la ligne à 375 000 € TTC par an. 
 
Artikel 4: Schätzung der Kosten der Linie 
 
Die Region hat die Gesamtbetriebskosten der Strecke auf 375.000 € einschließlich 
Mehrwertsteuer pro Jahr geschätzt. 
 
 
Article 5 : Fonds européens 
 
La Région va solliciter des fonds européens INTERREG pour l’exploitation de cette ligne. 
Si ceux-ci sont accordés ils s’élèveraient à 50 % du coût de la ligne. 
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Artikel 5: Europäische Förderung 
 
Die Region wird für das Betreiben der Linie europäische INTERREG-Fördermittel beantragen. 
Falls diese bewilligt werden, werden sie 50% der Kosten der Linie decken. 
 
 
Article 6 : Contributions financières des partenaires 
 
Il a été convenu que les recettes et les charges seront gérées par la Région. Les recettes sont 
versées dans un pot commun. 
 
Il a été convenu que la prise en charge du déficit de la ligne (coût facturé par l’attributaire – 
recettes commerciales), déduction faite des éventuelles aides européennes, serait répartie entre 
les autorités allemandes et françaises dans une logique kilométrique. 
 
60 % du parcours se situant en Allemagne, 60 % du déficit sera assumé par l’Ortenaukreis 
 
40 % du parcours se situant en France, 40 % du déficit sera assumé par les 3 partenaires français 
selon la répartition suivante : 
 
- Département 15 % 
- Communauté de Communes 15 % 
- Région 70 % 
 
Il en ressort que le déficit global de la ligne est réparti de la façon suivante : 
 
- Ortenaukreis 60 % 
- Département 6 % 
- Communauté de Communes 6 % 
- Région 28 % 
 
Artikel 6: Finanzielle Beiträge der Partner 
 
Es wurde vereinbart, dass die Einnahmen und Ausgaben von der Region verwaltet werden. Die 
Einnahmen werden in einem gemeinsamen Pool zusammengefasst.  
 
Es wurde vereinbart, dass das Defizit (vom Auftragnehmer in Rechnung gestellte Kosten minus 
die Einnahmen) abzüglich der eventuellen europäischen Fördermittel zwischen den deutschen 
und französischen Behörden auf kilometrischer Basis aufgeteilt wird. 
 
60% der Strecke befinden sich in Deutschland, 60% des Defizits werden durch den Ortenaukreis 
abgedeckt. 
 
Da sich 40% der Strecke in Frankreich befinden, werden 40% des Defizits von den drei 
französischen Partnern nach folgender Aufteilung übernommen: 
 
- Departement 15%. 
- Gemeindeverband 15%. 
- Region 70 %. 
 
Dies ergibt, dass das Gesamtdefizit der Linie wie folgt aufgeteilt wird: 
 
- Ortenaukreis 60%. 
- Departement 6%. 
- Gemeindeverband 6%. 
- Region 28%  



6 
 

 

Article 7 : Tarification 
 
La tarification applicable sur cette ligne fait l’objet d’un accord entre les partenaires avant le 
démarrage du projet. 
 
Artikel 7: Tarifgestaltung 
 
Die auf dieser Linie anzuwendenden Tarife werden vor dem Start des Projektes zwischen den 
Partnern vereinbart. 
 
 
Article 8 : Modalités de versement des contributions financières 
 
A l’issue d’une année de fonctionnement, la Région adressera à ces 3 partenaires financiers un 
titre de recettes correspondant à leur part respective de prise en charge du déficit de la ligne 
conformément à l’article 6. 
 
Un état récapitulatif sera joint, accompagné d’une copie des factures du prestataire ou des 
justificatifs des dépenses équivalents. 
 
Artikel 8: Zahlungsmodalitäten für die Finanzierungsbeiträge 
 
Nach Ablauf eines Jahres wird die Region diesen drei Finanzpartnern eine Zahlungsaufforderung 
übermitteln, die ihrem jeweiligen Anteil am Defizit auf der Linie gemäß Artikel 6 entspricht. 
 
Eine zusammenfassende Erklärung wird beigefügt, der eine Kopie der Rechnungen des 
Dienstleisters oder ein Nachweis über gleichwertige Ausgaben beigefügt ist. 
 
 
Article 9 : Evolution de la ligne 
 
Toute modification substantielle de la ligne devra faire l’objet d’un échange entre tous les 
partenaires notamment si cela a un impact financier. 
 
Artikel 9: Entwicklung der Strecke 
 
Jede wesentliche Änderung der Strecke muss Gegenstand eines Austauschs zwischen allen 
Partnern sein, insbesondere wenn sie finanzielle Auswirkungen hat. 
 
 
Article 10 : Information et communication 
 
La Région, dans le cadre de ses actions habituelles de communication, s’engage à informer du 
soutien du Département, de la Communauté de Communes et de l’Ortenaukreis, ainsi que, 
potentiellement, des fonds européens dans tous les supports qu’elle utilise ainsi que par le biais 
de ses rapports avec les différents médias. 
 
Artikel 10: Information und Kommunikation 
 
Im Rahmen ihrer üblichen Kommunikationsarbeit verpflichtet sich die Region, in allen von ihr 
genutzten Materialien sowie bei allen ihren Kontakten mit den verschiedenen Medien über die 
Unterstützung durch das Departement, den Gemeindeverband und den Ortenaukreis sowie die 
potentiellen europäischen Fördermittelgeber zu informieren. 
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Article 11 : Résiliation 
 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un 
délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure restée sans effet. 
 
Artikel 11: Kündigung 
 
Im Falle der Nichteinhaltung der in dieser Vereinbarung festgelegten Verpflichtungen durch eine 
der Parteien kann diese von jeder Partei automatisch zum Ende eines Zeitraums von einem 
Monat nach Absendung eines Einschreibens mit Empfangsbestätigung, das als förmliche 
Inverzugsetzung ohne Wirkung gilt, gekündigt werden.  
 
 
Article 12 : Durée de la convention 
 
Cette convention entre en vigueur le 1er septembre 2020 pour une durée initiale de 2 ans. 
 
Elle pourra être prolongée par tacite reconduction deux fois pour une durée d’un an. 
 
Artikel 12: Dauer der Vereinbarung 
 
Diese Vereinbarung tritt am 1. September 2020 für einen Zeitraum von zunächst zwei Jahren in 
Kraft. 
 
Sie kann durch stillschweigende Zustimmung zweimal für einen Zeitraum von einem Jahr 
verlängert werden. 
 
 
Article 13 : Election de domicile 
 
Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, les cocontractants élisent domicile 
au siège de la Région à Strasbourg. 
 
Artikel 13: Wahl des Sitzes 
 
Für die Zwecke der Umsetzung dieser Vereinbarung und ihrer Folgen wählen die 
Vertragsparteien den Sitz am Sitz der Region in Straßburg. 
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CONTACTS  
ANSPRECHPERSONEN: 
Région Grand Est : 
Maison de la Région – Strasbourg – Service des transports 
26b Avenue de la Paix – Simone VEIL - BP 91006 – F-67000 STRASBOURG Cedex 
Stéphane MEYER – stephane.meyer@grandest.fr – 00 33 3.88.15.38.92 
Département du Bas-Rhin : 
Mission Aménagement, Développement et Emploi 
Unité technique –Territoire de Sélestat 
35 route d’Orschwiller - BP 204 – F-67604 SELESTAT  
Benoit DHUME – benoit.dhume@bas-rhin.fr – 00 33 3.68.33.83.17 
Communauté de Communes du Canton d'Erstein : 
1 rue des 11 Communes -BP 50057 – F-67232 BENFELD Cedex 
Laetitia JOST – laetitia.jost@ville-erstein.fr – 00 33 3.88.64.66.55 

Eurodistrict Strasbourg-Ortenau : 
Fabrikstraße 12 – D-77694 KEHL 
Lioba MARKL-HUMMEL – lioba.markl-hummel@eurodistrict.eu – 00 49 7851 899 75 12 
Ortenaukreis : 
Badstraße 20 – D-77652 OFFENBURG 
Stefanie DOERFLER – stefanie.doerfler@ortenaukreis.de – 00 49 781 805 6282 

 

 

 








